
RE PUBLIQUE DU Z.A 1RE 

Mouv(lI'ntlnt Pop ulaire de 3a Révolution 

Présidence de la République 

COMMISSARIAT GENER.AL 
AV PLAN 

ComMÎssi on NationcdeduROOUlsement 

Institut Nati anal de la Statistique 

SECRETARiAT NATIONAL DU 

RECENSEMENT 

RECENSEMENT P1LOTE 
DE LA POPULATION 

AOUT 1982 

MANUEL DE L AGENT RECENSEUR 

KINSHASA JutN1982 



- 1 -

1. IN'r~~ODUCTION G~NEH;lLE. 

1. PRESENTATION :;'1' BUT DU l{ECENSEnENT S8Ii:~NTIFI~UE DE LA POPUL~'~TION 

L ' op6ration statistique â laquelle vous participez est le 
premier recensement scientifique de la ,op~].ation ~l ZaIre. 
Les actions qu~cnâ. appeiée3 jUBqulic~ "recensemE:n'~" n'ét-aiel'lt que des 

comptages udmini s tra tifs.. Elle s ~n t l;;'l valeur cl' U~le es t iiuét tion appro-

ximative de la population des unit~h administrativos, par sexe. 

Par contre l~ recensement actuel auquel vous p3~t~cipez, renseignera en 

d~tail 9t a/dC rr0~1~~Qn :0 go~ver~q~ent e~ ses ol~anisœes int~ressis 

sur .: le nom~re" la réparti '~icLi, ~.a c Or.1:,",o rd t:.':":n do la population 

selon de nombreus8~ caracté:"':, :-tiq ~es dDmo~rap:liques ~ soci:~.les, 

culturelles, ~co~omiques et autres (sexe, ~ge, occupation, 

~t&t civil, niveau d'instructior~. En plus il permettra de 

faire des prévisions ôur le no"·'.t'~) de personnes habi tant le 

Zaïre. Tous ces rer:seign':men ts ~ion +, t,,:,ès utiles pour tous 

les services qui s:OCCUp8:~t ~u ~&veloppernGnt &conomique et 

social du pays. 

Le présent recensement de la population ast appel~ "Scien­

tifique" parce qu'il sera ex~cuté avec une très grande rigueur scien­

tifique, c.à.d fait avec eyactitude, avec préc~sion, sans o~mttre per­

sonne, et sunG qU')~le perso;:n) soit comptée 2 ou plusieurs fois. 

Pour que cela soit ~ossible, 70U5 &vez l'obligati~n de res­

pecter et de faire res,ecter 6cru~111eusemGnt los inotructions expos~es 

dans le pr~E~nt manuel. 

2. DISPOSITIONS ~EG.~Z3. 

Le p:-er:~i.or recensernen t sci~n tique de le. population du Zai:re 

a ~t& prescrit par Ordonnance-Loi nO 80/013 du 5 septemb~~ 1980. 

Selon cette Ordor.:nar. ~e-Loi : 

) e recensemen·~ doi~; Ge faire sur tau te l' é tendue de la HépuLlique 

du Zaïre, 

- une commission apl1e l:~;e "Co"'lmission r,T 3. tionale du RE~censemen tif est 

Elle est :harg&e de :'orc~~isation, de la supervisio~ de 

l'op~ration, et d9 17ex~cution d~ ~0cense~ent ainsi que ft~~ 

publie:: les résul-:ats. 
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3. ORGANISATION GENERALE. 

3.1. Structures générales 

L'organisation responsable du Reeensement est la Commission 

Nationale du Recensement. 

- Il a à sa tSte un Président, qui est le Cornmiss&ire Gén&ral au Plan. 

- Le 2irne organe de la Commission Nationale du Recensement est le Comitâ 

du Recensement. Ce comité décide de l'orientation générale d~s opéra­

tions du recensemento 

Le 3ème or3n'1G est l'Institut National de la St::l.tistique (INS) q'li 

est charg6 rle l'~x~cution technicue ~t ad~i~ictrative des travaux 

du reccnS'3mr;n t. 

Le Président-Dél&gu& G&nbrRl de l'Institut National de la Stati~i'ique 

assure le Secr6tariat Permanent du Recensement. 

Il en est le Coordonnateur. 

Il est assisté dans ses fonctions par un Secrétariat Ex&cutif, Direc­

teur du Secr8 taria t Na tionéll de Hecentlcu'en ~ (SNR). 

Direction organique de l'Insti~11t National de la Statistique. 

Le Secrétariat National de Recen3emcnt CS~ ~harg~ de l'ex&cution du 

recensement sur le terrain. 

Le Secr6tariat Nationnl de Recense~0nt est compos6 de 5 s~rvices 

administration et sensi~ilisation 

~arto[jraph~.') 

contrôle et sondage 

- itudes des proj)ts et ~éthodolo€ie 

organi~ation du terra~n. 

?Cll.:" (:n~'3cuter les travau:~ C"_:r 1·.: t;.:rrttÏn '- ... généré1.l, lü ser­

vice de l'orfnni3~~io~ de t~rrain, CS~ struct~r6 de !~ ~~niar0 suivante: 

a) dans les r6gior.s : lus ~~~~~S~oE~ avec à la tête de chaque 

Région administrative, 'ln Zuncrvis·.Jur de Région. 

b) dans les Sous~Régions : les Bureaux sous-·régionaux, avec à la t6te 

de chaque sous-rét:io~, un supcrvis'~. ur sous-l'éGional., 

c) dans les Zones: les JU~0aux do 30n~) , avec â l~ tata de chaque Zone, 

un superviseur de zone. 

d) dans les collectivitén : les Bureaux de colleotivité, dans certaines 

collectivit&s rurales tr~s vastûs, qui ~uront ~ leur tate, UL super­

viseur de collectivité. 
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3.2. STRUCTURES DU DENOMBREr/lENT PRINCIPAL 

Au moment où l'on procèd2r~ RU dénombrenent de toute la popu-

lation du Za.ïre, ces structures 60ront renforcées à partir de la col­

lectivité, pur les équipes d0 contr81eurs et d'agents recenseurs. 

Ces ~vntraleurs et agents rec~nseurs serent installés dans 

les locali tés (recenseurs) et dans les grouper:1ents ou quartiers 

(contr8leurs). Chaque contr81eur dir~gera et contr81era le travail 

de 5 à 10 agents recenseurs. 

3.3. DISTRICT DE TRAVi\IL - AIRE Dr~ DENOI·1BREN;~NT C~.D) 

Pour mieux réaliser le d&nombrcment de la population, on 

a découpé tout le pays en de petits districts de travail, appelés 

"Aires de Dénombrement". 

Chnq11€ district de travail ou aire de dénombrement, corres­

pond à une charge de travail d'un agent recenseur pendant 2 à 3 se­

maines. 
- En ville et dans les ag3lomérûtions très peuplées, une 

iire de D~nombreMent peut a~teindre 1.500 personnes. 

- En milieu rur3.1, le nOmbl'(; moye!l d'hab~_ta.nts d'une A.Do 

pourrn. é.t-+:eindre~, co::.t en raison des distances sépa­

rnn~ 2 aglorn~~~t~~ns les plus proches. 

Pour des roisons d\~rdre pratiqua, il a ~tb décid& de créer, 

à c8té des A .. D orè.ir:.lires, des .HoD spécialeso Celles-ci concernent 

des habitations oa les gens vivent c07.1edtivernent. C'est 10 caS des 

orphelinats, des cou ven tE: d,; .. ; i~'ls~i t. t -.ion.'3 péni ten ti.ai:rea~ des campa 

mili+:aires, de certu:::1'2S ~çncessions ayant de~ statuts pe.rticuliers. 

Chaque Aire de Dénol.:br"~r:lel.Lt est b:"en è.Alimi tée et représentée 

avec ses points de r6père sur un support appelé r'carte de l' il. Dit • 

Pour UnO bonne lecture et U:1.':) bonne maniyulation de cette 

carte de l'AoD, l'agent recenseur et son contr81eur devront consulter 

le "Répertoire des- signes conventiofl.nels du ReceT".sewbnt". 
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A }.rl fin d'J "."'otro st.:lge de for:'l3.tion, vous recevrez un dossier 

(cartable) cC.:1tenant :''::3 r\,,(,j-::W.lts J fl.: tériels ~uivants : 

- un lot d.: f.:!uilles de ... énag.: 

- un cahier de l'air8 de ~éno'~b~~ment (à.D) 

- une carte de l'A.D. 

un exemplaire du r.anuel de l' ~-lgen t :':"0. censeur 

- un bloc-:l.s.to 

- ,. n ~alend.r'ier historique de lq Zone où vous allez 

tr ;;:'.vG.ille;:· 0 

un glossaire des questions â poser, en langue vernaculaire 

d'l lieu où vous allez. tra v:1iller 

- u::e liste des ménages col:u~c tiÎs 

- ~n lot d'Avis de passago 

un cC:!ltrat 6c travail 

~~ lot de 30~de~eau de transmission des documents 

un jeu ne stylo à bille 

un je'J GC' {.~~.- i <:: ~ 

L'util:"s,~ti(")n ct ln rNlnipulRtic;L des documents ci-dessus vous 

sont préscJ.1tées ~,r·.i1r~ 2"3 ch(:pi tres .suivants 

Tous les documents que vous ~V0~ reçus FO!lt propriété du recensement. 

Les responsables du recensem8nt vous remettront la moitié de 

votre pr: r\G censi "taire dès votre installûtion d9.ns votre A.D. 

L'autre ooiti~ vous sera versée i la fin des travaux dans votre hoD, 

quand vous e.urez remis à votre contr8leur ~ous les dlJcuments que vous 

avez rC~~R de lui~ 



II. ROL:SS ET T.r~C:IZS DE L'AGENT RBCJ.:NSEUR 

1. Votre travail. 

Pe~dant les 3 â 4 semaines (p~riode du d~nombrement) que vous 

passerez dans votre .'"\1.,', votre travail pI'oprem2nt di t consistera suc­

cessivement à 

visiter chaque ména~e j~ trouv8nt dans votre Aire 

de Dénomb-:-ement 

obtenir de toute personne sign&l~e (ans le ménage, 

les informations demandées sur la feuille de ménage 

- transcrire sur la feui~le ne ménage, les renseigne­

ments individuels ainsi obtenus, selon les instructions 

qui sont données dans le manuel d'asent r"censeur. 

2. Période du dénombrement 

~a. période du dén2.ill.:~rement:. débutera le A, /oB/8 ~ et se 

terminera entrt~ 12 .~ 4 ~t- ~ 2.\/og Felon 105 C~.\s. 

Les travaux prér~"atoires au dén~:D~!!i COffil1enceront plus tete 

Votre travail au cours jE CO~'0 p{riO(2, veus a ét6 prâcisé au cours 

r~b ,du stage de forma"::ion 0 ::~"t': j;, fOl '.it.: t i ons qUi} vous obtiendrez des 

personnes dé.ns les ménacr ri E~) ~:'ô f ~~~'e"'f):l t a une date de ré férence 

appelée "r';UIT DU Rf;~::" ~;;'.,; ""~':~"j qni sert" la n1.1i t du J\ bt..U ~ U I~;."t.~ 

La situaticr~ (~.LS '·;~-.ces et des personnes présentées dans 

chRque "Feuille de môn.'.g?": <Ji t ,~(. r6 i'2:~·:.:r à CE:t -:e nui t quelque soit 

le jour où vous reJTIpl~_:3~.:e~ la :'Fcuille de flénngû" 0 

3. Règles fonà~mental~~ 

Vous devez conna~tre parfaitement les ~è0les ci-dessous 

&nonc&es, et veillez â leur bonne application. 

,.. ~ a) CONTACT .H. V~-:C Lrl POPULù.TION. 
~ /'~ 

1. C'est vous qui demandez à la population des informations, donc 

un service. Par cons~quent, vous devez 

@tre courtois 

- vous p~&senter correctement 

- @trc exe~plaire. 

C'est ainsi qu'en vous pr~sentant aupr~s de la population, 

vous devez expliquer le but de VJtre vicite et votre tâche. 



2. Il est absolumont nécessa~re de respecter les couttt!'nes, 

la religion, les opinions de chacun. 

3. Vous devez toujours présenter votre carte d'AR quand il vous 

est demandé de le faire. 

4. Il est nécessaire dt: faire respecter l'obligation pour les indi­

vidus de répondre aux questions du Recensemo~t. 

Tous cas d'obstruction devra ~tre signalé à vo~re contr8leur qui, 

à son tour, le soumettra aux autorités compétentes. 

5. Vous ne devez en anCl:n cas !.tirJL .. :1üs promC?sses ou des propo~i-

tions à la popul~tion. Des propos inconsidérés peuvent avoir des 

conséquences dangereuses, dont vous serez le premier à subir les 

désagréments. 

6. Toute tentative de tirer profit de votre position d'1\R, en de­

mandant à ln population que vous soyez remboursés pour le tra­

vail que vous faites, ou toute tentative d'extorsion sera sévè­

rement punie, conformément à la réglementation en vigueur. 

b) ~_<?NNE il RECENSER 

7. Dans chaque AD, toute personne doit 3tre recens~eo 

Il s'agit : ~es personnes pr~s0nt83 dans le nbnage la nuit du 

Recensement et des r~sidents te~pornirement a~sents. 

c) TECHNI~UES2...' INTE.B.Y..IF.~f 

8. Le reCenf:)er1"]n~ doit ':'~:rc: fX::CV.L.:; rlt:.:-): les .~é!.~isJ~révus. 

Vous ne devez donc pns pe:..'d.r~; ('1 tc'tl-::'3 ûn pcsan t 0e~3 questions 

inutiles ou ,~~ fcs discussionB ou explicati~ns qui n'ont rien 

à voir ['.vec J.e r;..:cens(~men t 0 

9. Ln qut\.l:.té des r:-po:,,'3~ ') d.~'·~~C'nd ~~: .~ani,~.::·e ~ollt vous poserez 

les quos-!:.ior.,~.. VOl:S ~ 'u·::j.~_::'c·)l'':;:: p:Œ je 3 expressions trop tech­

niqueso Les qunstiona dc57cnt @tre pos~es ~e Qaniêre â @tre 

comprises par tout le monde. Pour cola, vous suivrez les recom-

mandations donn5es avec les autres explications de chaque ques-

tion â poser (voir le glossaire des queêtions à poser). 

10. Dans la mesure du possible, vous devez insister pour voir toutes 

les personnes reprises sur la feuille de ménage. 

Ceci permettra de vérifier l'exactitude de certaines réponses 

(lt~ge par exemple) 0 
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110 Quand V':le r&por;.se est ,connue (type d' t'tcti vi té d'un bébé 

par exe~ple) ou qunnd elle est évidente, on ne pose pns la 

questior_ .. 

On ne de:::tandc pas le sexe des p8J'sonnef: qv' on voi t, ou c:on t 

le nom, post-nom ou pré~om donne des indi~a:ion3 suffisRntes 

SUr le sexe (ex. MOSE~\). 

12. Les info~rnations que vous inscri.rez ~nns los fùuilles de m&~&ges 

doivent ô'i::-c: obtenues dûs porsC'::nos rGsuon3-,bl:::.s 3t mnre.§... 

Vous ne rlovrez pns vous contente:- des r:po~cc3 dC3 0n~nnts oa 

des dor.wstiqu,-;s. Ln persr'nn;:; la r:.ienx ;JJ~~cÉ.~ pour fournir 

les r&ro~ses valables ost nor~Dlu~:01~ le c~ef do ~6nage. ... ---;.;..;;.~........;~~' 

13. Vous ne devez j~~nis permettre aux guides, interpr~tes ou 

autr~s personnes qui vous accomp~L~nent (autorit&s locales) 

de se rt31e:- d[tUS ·.()t~e tr~ vail, ",':; :-'oser des questions, in­

terpr&te~ 1~~ Questions ou les r&ponsüs ou de g@ner la bonne 

marche C.8 roJconser.!e~ t de :l' ir!1rC'r-:.; quelle m3nière. 

Si d0s CD.S pareils se p!'8s;;n~unt, avis.;)z votre contr81eur qui 

interv:!.endrt ~ seul ou présen tera le ca~ :; .. ux :'nstr.nces supé-

rieu:-es-

14. Au caE -~ vous ne trouvez aucun menbre du m&nn~e â l~ maison, 

vous con i;_nw:z nor~:·.:j.·:ment l~~ trnvail cc jour) à chez les 

autres m6nnges voisins. Mais il est i~dispensable que vous ré­

p6tiez ln visite D~ dcr.icile du m6nnge non saisi ~utant de fois 

o.u' il fnv.drn j~lSqU' à ce que vous tr01.l"/ie~ quelqu 'un pouvant 

vans fourni·' les inforr.mtion.'3 !l6C(~S3airc[>. 

C,-:p·~ndan t 7 5:-. n.'.lcun ~(~'ibre 1.: a j'.:!l:.r. du ".1'~l:~' [te r eS·:;; nûni feste :3u­

r:lLt tO'l.te J.éi p0-:-i:>e'l.r.: du reC,~nSl):')l]Ylt, vous devez remplir le 

questioL~aire moysnn~nt les inforontions recueillies aupr~s 

des voi2ins~ d~r r-~rents, du resp~nsable ndministrntif ou poli­

tique ou d'au tres p·:;rsonnes conn." issGn t très bien le ménage. 

15. Vous êtvs obligé è] _<?9..~ traler If', vraisemblance et la logique 

d0S r~po~sos reç&8S. Si veTIS r~cevez ur~ r6ponse 6videmment 

fausse, vous de·:ez i!1siste:' .",np~"f s du CM jusr:'\;. ~ à ce que vous 

obteniez une r~ponse correcte. Vous r~soudrez les cas parti­

culiirement diffici10s Rvec l'~s3istnnce de votre contraleur~ 

Vous devez ~entionnQr cas cns diffici]~s 1nns votre ~apport. 
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16. Chaque matin, nvant de CQr.lmencer votre travail, vous devez vérifier 

si 140trc dossi(;l' 0:3': cOI.1pL~t. Un è.tlGsier complet doit conten:i.r, la 

carte rl' .AR, le In.:: ... 1 ul<L â' ins·tl'.,::~~:-~. (',lp, -le (cah~.e.!' -de 'l".AIi)~,J..e s~Y.1l:.o" 

la cart·:: de: l'A.I' ainsi qu'un no",lhr·:; s1.lîfi!'...-:'..nt de feuilles de ménage 

vierges (cn/irc':_ 35 feui.lles·j, :..,oi":,, le d~ssier d~~ l'AR P. 4). 

17. Les instructions reçues, v'Jr·.")f.lles ou écr~ter;~ s:): t à suivre à la 

lett~e. En Cas de do~t0, il vous est interdit de cu~vre vos prop"~s 

interprétations. 'rout Can douteux de--:.rra ttrû snumis .:tU contr8J.c'ul· 

qui le- so~'m0 L trn à l' appré cia tiGn ~:cs rospor~;i 'lb~.3S du reCCllsen;':n ~. 

18. Les questionnaires (i"eui~.lo? de r.lt~nage) dO~.vent ôtre rcmpJ.if: y,ar vcas-

m~me CIO Il· 3t s·~ric-:er.len'r cl,3 fendu dl) les faire ~e~ .. p).i].· ra~ d' autrt:c 

personner:i ' 

19. Dans le rempl;'ssa~e des feuille s rlc-; !l.Snage, 

- It0cri~u~e .jJ"'~;~ être Jisih:1
.(;. _ .... _. ~ .,_w 

l fUi.,i~.isé~t:i.r:' 1 ~J~ lf'. f~r.~:.: .. ~.~.[:·:, .s' .. ;).~:l.c;.·l,~.' 
en cas .0, r errcB}'...s., VC'lf: ';,.,." :.' (;~. ~0 qu~. cs ~ :':nux et vous .s:C)!..:r:'!.E.El~ 

l~: :.i.:l!' rp 1.2..11"; ·'isi blemen t de 

-1,· ~ ::."':0 ::age. 

21 Pour rh' q"e .... j. ':-.t:+·j '"'In vo"c' .... :,,··nz l.·ll~"'r' · ... 0 '1~'1':, ... ·,T)o .... ~·e •.. • - (..~ l. . ,c;~ ........ , .......... '" __ ':~~:=-\"' __ '''.-~ ._.-:.t:-::.!? ...... TIn ':.rD.i t 

est UrL) répons\:: c, 11i sif'n:':ïe ~ "sanc, objeJ.;c" ~ 

Il est utilisé peu:, cer·::\:'nF Cé'-G 'J:cr.;,sc:r:·i"!,c - L·:s rqponses tel).es 

que "ne ~'~'.~_ t P[\S '1 0 U "in cor.~:"." ou '~n( r_ Cié. c~· ... ~ ." ne .'Jon t pas acccptées~ 

Il fo.ut : .. '3 ,S~d.·h~!· A. -::out prl:·', o~ c0ln el" ):,:igc;.;,:1.·~ une réponso 

correcte. 

crire. En cas de répéti tion (1.: une r:~me rép0:1Se dans certaines celon­

nes (nationalit~ - ethnie, ~i0U ~0 n~iG3'nco ect) il est défendu 

d'utiliser les nots :'i<.1" 0" ';' .. ü·:.::'r.:rl o ': ~L:: :"le·:tre des traits .. 

Il est indispensable pour Itexploi~atio~ ~ostéricurA de répètcr la 
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e) Rapports techniques uvec votre contrôleu~ 

23. D'après un calendrier préé tabli, "-ous devez -':,,::ncon trer votre con tr6-

leur pour lui soumettre les prob:èües rencontrés,lui présenter pour 

contrÔle, IdS documents remplis (attenticn au tableau récapitulatif, 

à la feuille àe uÔ::lage). 

Vous lui indiquc!'8z éiusBi :i..' ondro:' t (lÙ vous tra-rB,illerez les trois 

jours suivants et vellS d6cide=ez cnS?rnb!2 d~ lieu o~ vous vous ren­

con trerez l~.~ prochaine fois (cas G,e.~ r::ili(:u~: ruraux) '. 

f) En cas de problèl~:e 

24. Vous sour.1ettrez au contrôleur tout: '1 obli:~r,le pour lequel vous ne trou­

vez pas de solution danJ ce docu~e~~~ 

Vous enregistrerez le probl~me dans les observations ainsi que dans 

votre tapport final. 

g) Secret statistique 

25. Les renseigne~ents que vous obtiondrez auprôs de la population ser­

viront uniquement â l'&laboration ~3S tableaux statistiques. 

Toute divulgation des d0nn~es individuelles est interdite par la loi. 

III~ DEFINITION DE BASE 

Pour bien mener le~ ~ntretiens avec la population et 

réussir à remplir convenablement lep l~;uill-:fj dEI :énage, VOllS devez 

conna!tre parfaitement la significAtion dF- ~n+~ p+ ~n~cepts de base 

suivants t 
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1~- le m6n1.ee 

20- le ménase ordinaire 

3.- le 
, 

c()ll(:~tif r.l.: :l:tf!'e 

4.- le chef è.G néna.(~e 

5.- le nOy:1u fn~;ii~_ -.Lnl. 

1. LE MEl'LlG E 

Le m~nage est l'unit6 fondnoen~ale du recensement. Le dônombrernent se 

fera ménage pnr ménage. Notre ~eC0nSGment distingue 2 types de ménnee : 

- le m6nage crdin~ire 

- le ménage collectif. 

2. LE MENAGE ORDINAIRE 

a) C'est un groupe de perscnnes npparen~j~s ou non, qui r~connaisscnt 

l'autorit0 d'une même personne apDc:::lée "Chef de ménage" et dont 

les ressourcos ou (et) dépenses S()I?:~-i2!!~ une-Gr0nd~~rtie comm'-;l~. 

Elles ho.bitent le plu_~.3ouve.!!!~.J.~~,?-12_~~.:~clo8_ (t\rl~le) 

b) Pne personn€: gui vi t seul~ c'::'113ti tac un L:.r.!J.ge dO'Ylt 0.t.le est le Chef. 

Le m&nage n'est d~nc ,as obliga~.'ircm0nt identiquo au noyau familial 

(d6fini 2U point 5~ ~~ a la f~Dille au sens habituel ma~e si c'ost le 

cas le plus fréq"""~'nt, 

Une d8fini ti.')n p2.11S .; '1rGo c~u :",~nrtce crJi.no.ire est la suivante : 

Gro1Ïlpe de pc~s0nnes :l:!'.:'.n 1
: d~s .!:.2E~!E..~.2.22~!].es, prenCtnt leur repas 

ensemble, cn génér~l 0. 0 r:n·:1n t '::;"'11:3 1',n '=}E~...J:.s.t-:.. uu dO.ns une même uni té 

clihabitû.ti'Jn, et agissc~nt sous l':~utoritÉ; 1't4~: mcm'Jre de mén?',G2. qu'il 

reconnai t cornr::e étant le chef du nÉ!nGge., 

c) M5nage d'un homme p~.YPi.:tme : 

Si un hOr.Jr.1G ;'~lri6 à plusieurs fci':1"i'}CS 

habite avec 011es et avec leurs enfants, ils forment ensemble un r.1~­

nage {et un noyau fQcilinl)o Nais si ccrt~ines de ces femmes hnbitent 

chacune un Jogei:1Cnt (mc>.ison) éloiGné ou rr&pnra de l'~}iommc~:.chaque( fem­

ms 1riva1l·~,' Elir\e~, '.mans un. J.ogemen t s8parô ccnsti tue t~n ménage distinct 

de celui de son maria 

IMPORT~I.NT Il :Zaut b:!.én fair'] 2ttenti'.'n. Vous ne recensez le chef 

de ménage polygame qu'une seule fois comm~ résident là où habite sa 

première f enr.1C (s'il vit régu:L:i. èr -:H.:e!1 ': n vec ell e ) 0 
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Vous le rece:lsez comme résident présent s'il a passé lu nuit de référence 

auprès de lû.di te première femme ou co:;::ne résident absent s'il a été ail­

leurs o~ il sera enregiGtr~ ("omoe visi~eur. Dans un tel cas les autres 

femmes deviennent "chef de ménage"o ïoutefois une p0rsonne ne peut être 

"résident présent" qu'une seule foiso Il faut par conséquent vous rensei­

gner sur chaque chef de m6nage masculin. S'il est polygame, d'emblée, il 

importe de déterriner qui est la p~emi~re femme avec laquelle il vit r~­

g~lièrement, mais aussi où il'a passé la nuit de référenceo 

3. MENAGE COLLECTIF 

a) C'est un groupe de personnes vivant dans des conditions spéciales, 

et le plus souvent sans liens de parenté entre elles~ Ce groupe de 

personnes form·; url "'ménage dollccti..t" 0 

Sont rangés dans les m&n2pes collcct~fs 

1°_ les militaires loSés dano une cnserne, U!l q~J.nrtie::, ":Qu~Qamp; 

2°_ les surve.iJ.~ .. ~~1 :'8 personn~l de service, le personnel enseignant, 

etc, logés dans un imternat publi-; ou privé ainsi que leurs élèves 

internes qui y logent ~u moment c~itique du recensement. 

C' est f3,~[1":crA'.~r.t :: s' r,c G de3 étu'J~_all·I:r. logée clans les campus univer-

3 0 
•• le personnel de service Cl~ D.ntrc des étD.blissements touristiques 

(h6tels, guest ~ouse, etc oo~) qui y lose~ ninsi q~e leurs h8tes; 

4°_ les môd~cins, le2 ~nfirmiers ~t le nersonnel auxiliaire, logis 

dans EE. __ ~tablisselaent hos2i t_q.ller, pub;!c ou ps.ci'1 Rinsi que 

leurs r"o.lp,G.'3s qui st:r tr01..V8:i~ 1.::1. nuit C'.8 ré:~~!,0nce 

5 0
_ les membres cl: une communD"uté·_L2!..iS:i.€.'u~ ; 

6 . /perscnn.)s 
0_ les g~rd20ns et autres· . qui v~vent dans des conditions 

ci tÉ:8S ei-dessus dans un ;:;tablinserwnt ~t"te~n.~, ainsi que 

les détenus ; 

7°- toutc~ lus personnes vivant dans un 6tablissement aux conditions 

plus ou moine; i~nt~.q~; 

8°_ les travailleurs iOS8S dans les baraquements d'un chantier tempo­

raire. 

Il n'y a pas? 8n réalité de chef èe ménage collectif. Cependant 

vous Ites oblig~ d'inscrire en premiclr lieu la personne la plus 

grad~e ou s'il y 3~ ~ plusieu~3 OL ~'ils sont tous du mIme grade, 

la. plus ~géeo 
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b) Ménage ordinaire .-1_oc;eant clans l'enceinte des établi.se~ID~:Ji1.:t-s .-qj • ....d&~~ 

citéso 

Si l'on trouve dans un établissement cité 

ci-dessus, une famille ou une personne 1ui y loge s~parement et qui 

prend ses repas seule. vous la recensez COLlme un ménage ordinaireo Il 

peut englober les domestiques, autres p~re~ts, (il s'agit souvent des 

familles habitant dane des logemen~ de service)o Les militaires et autree 

personnes appartenant à la sécurité 'lui logc:.'!t so·_ t en famille soit 

seuls dans une habitation privée, forment des ménages ordinaireso 

c) Comment recenser les 1llénaeer~ 

Une liste des établi.:a~-ement-a ·où 'oormaleme.l1:t 

on pense trouver des m~nages collectifs sera établie pr&alablement per 

la section cartographique et contrôlée par les superviseurs des zonES 

et des collcctivitéso 

Elle sera distribuée aux contr81eurs et aux à.R à la ~in du stage de 

formation. Il peut arriver qu'on trouve des ménages colle~tifs qui 
"té 

n'ont pas/s'J.gnaléso On les recer.2-3 ccrr,nc ':::J.8 et 0-:'" siC.,:tle chaque cas 

au contrôleur. IJes :r;~na;;;e2 collect~.fs .1ili.. t:~,ires ci:; J,es ét[~blisseDents 

p~nitentiaires seront recens~s p~~ le p0~sonnel ~e ce3 6~~blissements, 

sous votre supervi3ic~~ 

d) Autres cas spécia~~ 

- Les bou~!3_Z:-~J:~ È" l t ft!'2.t',~;t:r seront rccensÂs dans leurs fa­

milIer, Go.ns te~l~ r c')mp.'~e de ~_., .. :U:_~~0 ,.:j,r: IG1'r ,::.b,o::ence. A condition 

qu' ile soi8:ltc.;iC1é).~.és :~ens leurs famil: E':J" 

Les travailleurs (saison~~ers cu ?e~',~=cnt~) ~ l'itranger seront 

recensés d~ns leurs ménuge3 §'ils sont absents moins de 6 mois, 

- Les cooJ?érants ut les conse~.ll(:r::; (experts) étrangers dont le 

terme dépasse 6 mois sont r'Jce:'.sés c" ':"1:'1'; t(_~US le:3 résidents. 

Cepcn~~nt, s'ils sc~t engag0s pour un d~~ai plus court, on les 

recense comme visitüurso 

Les étudiants étrangers sont recensé comme résidents ; 

Les diplomates étrangers au Zaïre ne seront paR recensés et non 

plus les membres de leurs familles, cependant il faut recenser 

leur personnel national (do~estiques, chauffeurs hébergés)_ 

- Les touristœs ct autres voy~geurs étrangers au Zaïre au manent du 

recensement seront reccn~és com~e visiteurs ~nnG les ménages col­

lectifs ou ordinaires reEp0ct~fc" Il faut, cepondn~t, reSpActer l@ 
délai de 6 moiso 
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Les élèves et les étudiants internes qui se trouvent nu mament du 

recensement chez les parents scront recensés là en tant que rési­

dents présents t cependant s'ils sont en vacances dans des camps 

divers, on les recense dans leurs familles comme absents et là où 

ils se trouvent conme visiteurs_ 

4. Le chef de ménage : qui est le chef de mén~ge ? 

En général c'est la p0rsonne qui gère les re­

ssources du ménage, qui est ln plus âgée et qui commande. Une femme 

peut être chef de ménage. Dans ce recense~ent c'est la personne qui se 

désigne ou qui est d6signée par 10s autres membres du m6nage, comme 

étant le chef du ménage. 

Le plus fréquemoent il y n des+'~~_de parenté entre les membres d'un 

ménage. Le cas le plus habituel est que le mtn:;,ge oor'réep6ride ; .. toüt -;è-rmj.tew 

ment à une famille (couple avec les enfants et 6ventuellement avec un ou 

plusieurs autres parents)o 

- Une perso~~vant seule. D'une ~anlère indépendante forme un mé­

nage, dont elle est chefo 

Les domestiques ou les ouvriers qui prennent les repas avec la fa­

mille du patron et habitent ~~ns le c~me enclos fo~t partie du mé­

nage du patron. 

58 Le noyau fam~l 

Le terme è.ésigne l t c'1sc!1lb:'.e cor.:poEé p~r : 

le père et la mère (les ~ères) ~vec les ~nfants non mariés, vivant 

avec eux ; 

- un couple ou un homme avec ses épouses vivant ensemble, sans enfants; 

une personne (hom~e ou femme) seule, veuve, divorcée ou célibataire 

avec ses enfants non mari6s vivant avec ellea 
Aucune t \.. --l t ' t f f °1° 1° ° nu re com01nn1son ~e paren s ne peu armer un noyau am1 1a • 

Une m~me personne ne peut pas ~ppartenir à deux noyaux familiaux. 

No.B. : On peut comparer le "noy:tu fa.T"1ilial" avec la "famille" au .8ns 

étroit du terme. 
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IV. DEBUT DES TRAVAUX S]R LE TEHR.AIN 

1. PRZSENTATION DE ,L'AIRE DE DENOMBRE~lENT 

Le Service Cartographique a préparé pour vous la carte de 

votre Aire de Dénombrement. Cette carte est une représentation sur 

papier. des détails de terrain qui vous permettent de répérer, en vous 

orien tan t, les lieux où vous -. allez travailler. 
1 

Les détails de terrain seront' : 

- les limites administratives, 

- les localitês et autres lieux habitis, 

les voies de communication: .(routes, piste, chemin de' fer, 

rivière - pont) 

autres détails tels que : i.glises, stndes, écoles, maisoll de 

zone, h8pital, monument, etc~ •• 

Ces détails sont représenté;~es sign~s graphiques (vOir le 

Repertoire des signes conventionnels pour le Recensement). 

A. Identification de la carte de l'AD 

a) Le Code 

La carte de votre AD' porte, sur son côté supérieur gauche, 

un numér'o : le code gé.oraphiqu0 à 6 chiffres. 

Prénoms un exemple : Si votre .t.D porte le code 213-174, cela 

signifie . • 1. le 1er chiffl:'c fl~,~, ct) (.) indiqu0 lu Région. 

C? code Va de 1 n. a car il y a 9 Ré[!ions, , 
2. la 20 cp:.ffre cl:.! code indique ln sous-région 

3~ le 38 c~iffr~ du code indique la zOne à 

l'in~&rieur d'une sous-r~gion donnie; 

4. les 3 derniers chiff:e~ du code repr~sentent 

le numâro de l'AD d~ns une zone donnie. 

Ici, on distingue une ri.D ordinaire d'une A.D 

spéciale. Les AD spéciales ont une lettre "s" 
interca1~e entre les 3 premiers chiffres du code 

et le num6ro dû l'AD. Elles sont identifi~es de 

la manière 'suivnnte : A-D 215 - :5 - 284. 
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b) Les limites d'une hD 

Un jeu de signes et de couleurs per~8t de reconna~tre les 

limites d'une AD. Le signe tra~6 en noira et re~forc& sur votre 

carte par la couleur claire orange représen~e les limites d'une AD. 

Les limi tes administrati ves fon t égalemen t pilrtie des limi tes de 

l'AD. 

B. Comment utiliser la ca~te de l'AD. 

a) Pour bien utiliser la carte de l r i\D, VGUS devez sa",oir 

identifier les détails sur la carce (lieux habités, voie8 

de communication, limites d'AD); 

vous retrouve~ sur la cRrte : identifier la place o~ vous vous 

trouvez quand VOUR Stes installé ~ans votre AD~ â l'aide des 

détails qui l'en touren t, en cr~erchan t s"J.r la carte, les détails 

plus proches du :ie~ où vous vous t.rouvez; 

orienter ::"a cart.} : après avoi~' 1'(.. trC'~lv'~ ou id;)ntifié sur lq 

carte, un des détç:~_::":J, VO"lS '.L:·.r0:-:~ oricntl?r 7_'1 carte par rappo::-t 

aux élU tres détnils .1 es p '.U8 ..)l'oches. 

b) Exemples 

1. Vous identifiez su~ votre cnrte d'ADo la maison de zone (M), 

la plus proche, (1.'-1 i S ~ '~::-ou':,:: près de la rue Kasaï. 

Il vous faut retrouver sur ]~ t~rrain ~es limites de votre AD 

indiquées st::' la car:'eo Vous devez tourne::- :_él ("arte de ïaçon que 

les lig~es qui re,r~sent~n~ s~r l~ cnrta la ~ue ~asa! soie~~ 

parall~les â ln rue Kasa~ su~ le terraino Vous devez par la 

suite "éri::i,:~r, si lec 2i.1:res cté"':aiJ_s identifip,": bJr la carte se 

trouven t dans les mSrnes dir8ctions pê .... · rapport à la maison de 

zone M que c~lles sur le terraino Si ctos~ le c~s, la carte est 

bien orient~~o Vous po~ve~ alors commencer la recherche d~s 

autres places signal&es et dG~ :imitos d~ l'AD~ 

2. Vous arrivez D'i village Zongo â partir duquel vous devez com­

mencer le dénombrement de la por-i1ationa Vous voulez également 

retrouver les rist:-s !;enRn"t vers le3 autres villages de votre AD. 

Vous devez d:R.bo"!'lt retrou,r8:.:' l "':':.i.]~.'~€ ~()ngo sai-' votre carte 

d'AD et ensu~to crie~ter lu carte. 
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Il faut pour cela tourner la carte pour que la piste qui 

traverse le village soit parallèle à son image sur la carte. 

Par la suite vérifier, si les autres détails caractéristiques 

sur le terrain se trouvent du même côté de chez vous que ~eurs 

représentations sur votre carte. 

Vous pouvez &ga1ement orienter la carte â l'aide de fliche du 

nord indiquée sur chaque carte d'i~1). 

Si vous connaissez la direction du nord dans la région (grâce 

à la boussole par exemple) VOUE tou~nez la carte pour rendre 

paral1ile la fliche de la carte â 1~ directicn du nord de la 

r6gion. Apr~s avoir ident~fi~ sur la carte d'AD le village 

concern& et orient6 la carte, vous retrouvez facilement les 

chemins vers tous les autres villa~eA de l'AD qui doivent @tre 

recensés par vous. 

c. M&thode de travail. 

Pour les travaux de donolllbrc..l~·,-'nt ~ vous r8cevrez la carte ,d'AD 

et la liste des locRlités à recens~r. Àvant de ,artir sur le terrain 

vous devez ~tudier votre carte) pour y retrouver les détails (~lvii­

res, routes) qui font la limi te exti,riepre de l' !~J et tous les villa­

ge s qui se trou ven t à l'in t é:rieur de Ge t te limi te. Vous devez e.n­

suite faire la connaissance avec tou~e la topographie représentée sur 

cette carte. Tout d'abord vous deve~ retrouver les ~istes, les sen­

tiers et les passages entre les villages, ensuite les obstacJes sur 

les passag:-s comme les rivières, .'.es lj~~l'ais, les lacs, leE,; eollin~8, 

etc ••• 
Cette connaissance de la car te d' .d.n vous permet d'établir un 

parcours d'un v~lla~e â l'autre, le plus éconoQi~ue sans passage inu­

tile et sans chevauchement drs li~it~s C'AD. 

Avec les plac de parrours dresE~ sur la cnrte vous vous rendez 

sur le terrain et attaquez les autres truvaux pr&paratoires de l'in­

terview. A l'aide de la carte vous retrouverez les chemins vers les 

villages suivants, ou les autres poj '1ts de l'AD. 
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2. PRESENTATION DANS L' AD - RECOrn~AISSANCE DE !~ AD 

A~ Reconnaissance de l'AD 

a) Une fois installé dans votre AD, vous y visiterez d'abord le 

chef de localit~ ou de groupement, auquel vot~e AD appRrtia~t, 

en vue de vous assurer de leur n~pui, dans la détermination cor­

recte des limites de votre AD et aussi pour le bon déroulement 

de toute l'opération. 

b) Après ces présentations et visites, Gt apr~s avoir fait la con­

naissance de la carte de vot~e AD ainsi ~uc dA Ba description 

â la page deux du cahier de l'AD, vous consulterez les responsa­

bles locaux afin de constater qUG les indications sur la carte 

d'AD, et dans la description de ~iAD sont suffisantes et qu'elles 

ne laissent aucun doute su~ le ~e~ritoire qui vous est confi& 

pour y recenser la populati~n. 

N.B. : N'oubliez surtout ~~G d~ v~~ifiar s'il y a, en dehors des 

lieux agglom~rés, des cases (0"1 habitations', dispors&es (c.â.d 

des zones éparses) hRb~-~ées, ou ~es hameaux, campements (conces~ 

sions) etc ••• qui ne son~ port6s ni sur la carte ni dans la 

description de l'AD.. 1'. est indispen3able de constater à l'aide 

des responsables locaux, et de votre c0ntr8leur, les licites 

avec 105 ~.D voisines· ecci vous permet d'éli~iner toute possi­

bil i té: .j'omissions ou dl" do,~!Jle comptes. 

Pour tou~ p~obl~me rencontr~, ~OU5 pou7ez trouver des solutions 

possibles, ~~u~_s vous ne les él;,pliquez q-) 1 al)';"r~) c:..voir avisé 

votre con trOleu~:- qui con":ir~ner::,_ l·:l 30ln tion trou~'-&E .. 

La reconna:::'ssanca de votre Ji.D VOUf': sc:."'vlra aussi à conna~tre 

les h.c-~bi t:.~(~es d.~.!?..sens (heures de travail et de repos) et éga­

lement à d~tecte~ les jeunes assez instruits qui pourraient vous 

servir de guides (vo12~!.:.~)" 

Un soin sp&cia: 10it Gtro port: sur la localisation des établiB~ 
sements signal03 C0mmû ménngcD collectifc, que vous devrez re­
censer le premier ,jour. Si vous trouvez ùes prohlè:mes dans car'!"' 

taines parties de vOtI'l' l~D ~ 70U[: con t".:. ne:; votre travail dans 

les parties qui ne posE:nt p[~S de problèmE.. Vous ne alevez surtont 

pas at":endr-e 1 ~"YI_S : •. ~ en faire, la solu-·.;:~on des problèmes soulevés 

et soumis par l'interm~diai~e dtl contr~leur, aux superviseurs. 

Quand ~~rt. reconnuissance de l'aire 60 ~ terrinée ~ YOUs établisstiz 

le plL:l1 général d'action. Ce plan e6n ~~r~tl portF'ra sur : 
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-·la numérotation des habitations (modalités) 

l'établissement du' cahier de l'AD 

- le calendrier de rencontre avec le contr0leur 

(pour le milieu rural). 

B.,Numérotation des habitations et établissement de calendrier des 

visites. 

L'identification de l'AD terminée et le plan directeur établi, 
vous commencez par dresser la liste des ménr'.ges sur 1e~ pages 4 et 

suivantes du cahier de l'AD (voir comm~ht re~pli~ le cahier de l'AD), 

tout en numérotant les habitations (cases, maisons, logements ~ffecti •. 

vement occupés). Pour la numérotation, utilisez une craie spécial:.e 

selon les instructions reçues durant la formation. 

Dans le cahier de l'AD vous noterez :'adresse et le numéro que vous 

donnez aux habitabions des ménagos, le nom et prénom de chaque chef de 

ménage. Vous vous présenterez à chaque chef de ménage (après l'avoir 

identifié) et essayez d'établir e~3en~le le jour e~ l'heure provisoire 

des visites. Si vous ne trouvez personne dans une habitation, mais 
que vous constatez auprès des voisins que le lieu est habité, vous 

numérotez l'habitation, voue inscrivez le numéro dans le cahier d'AD 

et vous revenez plus tard vous informer sur le nom du chef de Ménage 
et arranger la date de visite. Le nom que ~ous au~ez éventuellement 

reçu des voisins ne sera pas ma~qué dans le cahier, car il peut ~trd' 

inadéquat .. 

Le numéro attribué à chaque ménage (logement est donc en m~me temps 

le numéro du ménage qui figure dans le cahier d'A~ ainsi que sur la 

feuille de ménage. C'est seulement 2pr0s &7oir r~r6~oté tous les 

logemen:ts et arrangé les moments des visi"t=s que vous pouvez com­

mencer le dénombrement proprement dit, Gelon le c~lendriez de visite 

que vous venez d'étab:ir. 
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v. !)E'l()~'rf)RE.\IENT DE LA POPULATION 

1. RAPPEL 

P01.lr qlle les rés::ltai:s du recensement soient exacte, vous devez 

veillor â ce que : 

- tous les m~nager de votre hD soient visit6n par vous; 

- toutes les perec:lnLs ~ d~noQbrer soient saisies en référence â la 

nuit du Recensement. 

toutes :tes per~onnes â dénombrer soient saisies une seule .. if.o.is,. 

Aucun ~ndividu n0 doit ea principe 3tre oublié ni compté deux fois; 

- le dénoobreoent ne dépasse p~s les délais fixés pour son exécution, 

c.âod en~re 14 et 21 jours 
vous nE' .'. dénoT!lbr~_ez) l 

~ .. ' ..... ' que es pers~nnes qui se trouvent dans votre AD. 

dans chac:u3 l'!:énage ordinaire, les personnes vivantes la nuit du 

recens~ment, seront enrecistr&es et dans l'o~dre suivant 

membres eu ~~~ag0 lr&sents la nuit du recensement; 

meP.1b::'·:..s '. ~. ~.., :, ~bsent3 du mânage la nuit du recensement; 

- non-~~;., J!'es d1.". l7léu!1ge a~ral1'c ::a.SS8 lu nu::' t du recensement da::ls le 

!):":l.;~ Chc..q'le ",k:: '.{":; collectif, to' .. ~;es le s personnes se trouvant 

d2.!ls le i.':'·lage la n'~~_ -: du re~ense'lcn'~ ; 

At-:er:tio~ 
---.-:c~ • ..-..- .• ~ 

~es mem~res de cor~s diplSmatiques ct lcu~s familles ne seront ~as 

recen::&s .. 

- c~c.<luê' :!.jCrson:4e adulte répond aux questions la ;~:<!)nce'l"l!ant:; 

- le .'; , .. 0' de ::1é~age ou son :"'eprésentant. répond aux questions con-

ce~":r.o.lY': les E::lfants (à le·1.l'· place)o 

- porr le:.: personr..es absent<::s, seul un adulte possédant des ren­

sc~gnements s1rs peut répendre aux questions les concernant~ 

d) C<?!~2!!.L~!1te:.::.'~.~::~ ? 

- qUD.nè. ,~çus l>~sez; U:1.C qll.estio"1, lais3ez l'~ temps de réflexion â 

votro :;'i"';:(':r:'!.c,c.:_t(;1: .• ,~. ~~e :.0 l):tessez jar}9.iso Aidez-le â repondre. 
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Si un enqu~ti refuse de ripondre i une de vos question~,ne vous ~nervez 

pas. Amenez-le i comprendre que les informations qu'il vous livrera seront 

confidentielles. 

- Soyez simple dans vos pro~os. 

- Vous poserez les questi~ns telles qu'elles sont inscrites dans votre re-

cueil des questions i poser. 

2. Comment utiliser et remplir le 9uestionna:Î:..r~ 

2.1. Prisentation de la f,~l~ilJ.e de_ménaeeo 

C'est le document de tasc du Recensement. 

Elle aafi aQ-DlPQsie i!e 7:::>arties bien diert.11tldte4 

a) La 1ère P.!fic 

- La première par~~ (~a 1ère page) prisente le titre du question­

naire et dénomme les Ins~itutions responsables du questionnaire. 

Elle pr6sente aussi la clause relative au secret d'informations 

contenues dans le questionr.~ire. 

- La de~~ième pa:r-tie (la 1èrE=' page) permet la localisation adminis­

tra~ive et giographique du m~nage et son classemAnt selon un numi. ' 

ro dfordre~ 

- La troi::;;ième ~r~~e (la ~ è;:"c pag(":) informe sur la catégorie de mé. 

nage, sur Le :lor'b:;:-e dr; p::.èC0S 0'], de ,,;as~s à t;.f8:'se d'ha~it~tion .(tt 

s\.\.r lr..irler:·~;i.té ;~']. j.·é.rc·nnp.·r'.~:· .. 

- ~l;;llltrième partie (13. 1ère page) app·~lée "Tableau récapitulatif" 

contient do,,; .1onnéeqlq~ant.~ ~'it.i,ves sur la taill~ du minage selon 

1.:1 si tuatiorL de résidence et .le r,cxe de ses mem')res. 

- ~~cin31~ièn:~~,~.~."~. C· ~~1 Ôre p'l.E0) e2t r~·'3ervSc aux paraphes de 

1 r AR et de .:. on r.: Ol'.;~ rô] 3U:;:. 

b) La deuxième et: -:r )~s'Ï.()~2_2E:.GeE 

- La partie centrale (png~ ~ et j) c'e3t-i-dire, la sixième partie 

est reserv~e i 12 description de la compositioL du ménage et des 

caractéristiques économiques, sociales et dimographiques de toutes 

les personnes signal~es dans le ménage. 
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c} La quatrième page 

La septième partie (4ème page) est reservée aux questions sur les handica. 

pés. 

- La huitième partie (4ème page) est destinée aux observations et aux expli. 

cations de l'A.Ro quant aux problèmes rencontrés et aux solutions apportées 

éventuellement à ces problèmes. 

- La neuvième partie (4ème page) concerne le tableau récapitulatif préparant 

les résultats provisoires. 

2.2. Notions et règles générales de remplissage 

a) Comment transcrireo 

- Pour chaque sujet, vous trouverez dans votre manuel les instructions 

précises sur la manière de transcrir~ lps réponses obtenueso 

Quand vous transcrirez les réponses, vous prendrez soin de ne rien tran. 

scrire sur les petites cases rescrvées à la codification. 

Exemple : Lieu de Naissance 

(--------------------------------------) 
( HAUT - ZAIR~ ) 
( ) 
( ) 
--------------~-----------------------

Les petites cases â Itint~rieur riu g~and encadrement sont reservées à la 

codificationo 

Vous transcrirez les r~r~n~3s en lettres dac~ylographiques et en majus­

cules pour les réponse~ autres que les chiffres. 

Exenple : CONGOLAIS c~; non (·c·cs"gà.la1e). 

b) Quand faut-il transc:-ciro les réponsûso 

- Vous trans~rivez les r~ponses au momer-~ même où les réponses vous sont 

données par le répondnnt. 

c) Comment progresser dans le remplissage ? 

- remplissez la première page selon l'ordre qui vous sera indiqué. 

~ussi longtemps que vous n'avez pas rempli convenablement la première 

page (c.à.d les j premières parties)~ n'entamez pas les pages suivantes. 
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3. Remplissage de la 1ère page de la FMo 

Pour chaque ménage ordinaire ou collectif, Vous remplissez la 
.... prendr~z 

1ere page jusqu'a la question 110 Ce fuisant, vous/ . soin qu'aucune 

inscription ne soit portée sur les petites cases reservées à la codifica. 

tion. 

Questions 1 à 6 : identification des entités administrativ~s 

Vous transcrirez les noms des entités administratives dans 

lesquelles se trouve votre AD. 

Vous ferez attention dans les villes et centres urbains pour 

lesquels vous inscrirez le nom de la rue et le numéro de la parcelleo 

Question 7 : L'Aire de Dénombrement 

Vous transcrirez le numéro d'AD. Il est le même que celui re. 

pris sur votre carte de l'ADo 

Question 8 : N° de ménageo 

Le numéro de ménage que vous inscrivez doit être identique au 

numéro de ce ménage dans le cahi~;r de l' lill. 

Question 9 : Catégorie de ménageo 

Vous cochezf~rft~~ ~~ signe (X) d'abord la case indiquant si 

le ménage est ordinaire ou collectif (voir ahapitre sur les définitions de 

base). 
Dans le cas d'un ménage collectif, vous inscrivez en claire le 

genre d'établissement (éventuellement le nom dê l'établissement) 0 

Question 10 : Nombre de pièces ou cases à usage d'habitation. 

Vous demandez au chef de ménage de vous dire le nombre de caser. 

ou de chambres (pièces); qu'il utilise pour assurer l'hébergement des per. 

sonnes vivant dans son ménageo 

Ici on compte uniquement les pièces (ou cases) habitées réele 

lement et en néglige celles qui sont destinées à d'autres usages(cuisine, 

grenier, magasin, atelier, garage etc .00)0 

Cependant, si une telle pfèce est habitée en permanence p~ une ou plu­

sieurs personnes, il faut la compter parmi les cases ou pièces habitées. 
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Question 11 Le Répondant 

Il s'~agit de la personne ou (des personnes) qui a ou (ont) ré­

pondu aux questions posées dans la FMo 
Vous réponùrez vous-m~me à cette question, en estimant ~a~ 

la plupart des qU8stionEl ont été r6p('ndv_~s. 
les réponses possibles sont : 

- Chef de ménage ; 

Un autre membre du ménage 

Chaque personne pour soi 

- Plusieurs personnes 

- Voisin- (è):; 

Fonctionnaire ou Chef de l'Unité administrative 

- i-..utre personne. ri. préciser .. 

Les deux parties suivantes de la page 1, vous les remplirez à 

la fin de votre trFl.vail dans le ménage .. Ce qui est à faire est décr.it dans le 

chapitre VIII (8, 1 et 8,3) 
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4. Remplissage des pages 2 et 3 de la FM. 

Colonne 12 : Numéro d'ordre o 

Vous donnez à chaque individu signalé dan5 le ménage, un numé ... 

ro d'ordre allant ~e 1 (à l'infini) (1, 2, 3, 4, •••••• )~ 
Le chiffre 1 est réservé au Chef de ménage, ou à celui qui est considéré 

comme tel. 

Si une feuille ne suffit pas pour dénombrer toutes les person­

nesllsignaléeè._. dans le ménage, vous utiliserez autant de feuilles de mé­

nages supplémentaires qu'il faudra pour cela. 

Vous intercalerez ces feuilles supplémentaires dans la 1ère feuille. 

Quand vous utilisez des feuilles de ménages supplémentaires, 

vous continuez la numérotation à partir du dernier numéro d'ordre donné 

au dernier individu de la feuille précédente. 

Sur chaque feuille supplémentaire vous inscrivez les informations sur les 

questions 1 à 8, les m~mes que celles de la 1ère feuille. 

Vous numéroterez dans l'ordre, chaque feuille supplémentaire 

(ex. : If 3 " à cèté de Feuille nO , signifie, c'est la 3ème feuille 

utilisée pour dé::lombrer toutes les personnes du aréIIaga»)) .... 

C'est après avoir terminé l'interview d~ns le ménage que vous 

comptez le nombre de feuilles de ~énage utilisé. 

Vous inscrirez ce nombre à c8tô de nO"l~r:. (1e ·Ceuilles 0 n 3 t1 signifie 

3 feuilles de ménage on~ été utilisées Four le ménage en questions. 

Colonne l' : No~s. Post-noms ou Pr~nol.sG 

Avant de commencer à inscrire dans la colonne 13 les ~ et 

les prénoms des membres du m~nage, vous ievez vous informer de la composi­

tion précise du ménage. 

De plus, il faut en mSme temps insister sur la situation de 

résidence de chaque membre du ménage (cfr col~ 16). 

Si dès le début vous ne détectez pas correcte~ent la situation de résidenee, 

vous risquez de transcrire, des réponses que vous serez obligé de corriger. 

Aussi suivez les instructions ci-après 

a) Tout d'abord vous vous informez sur le chef de ménage (qui est-il, eEt-­

il polygame ?). 

b) Vous demandez ensuite à ce que le CM vous présente les membres de son 

ménage (présent et absent). 
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6) Vous vous assurez si le ména.ge ainsi présenté a un ou plusieurs noyaux 

familiauxf'O 

d) Vous cherchez à savoir commeLt sont compos~s ces noyaux. 

e) Vous cherchez ensuite à savoir si dans le ménage; il y a des personnes 

non membres ~u ménage visiteurs ~ui ont p?ssé la nuit de référence 

dans le ménage recensé. 

i) Si le chef de ménage est polygame, vou~ déterminez sa résidence et sa 

présence réelle pendant la nuit de r6f~rence. 

Toutes ces constatations faites, vous commencez alors à ins~ 

crire sur votre bloc-note, les noms, prénoms et post-noms :' 

a) de différents membres du ménage, leurs liens de parenté avec le chef 

de ménage, leur situation de résidence. 

b) des visiteurs., 

Pour les membres du ménage, l'ordre de transcription et dans 

le bloc-note et sur la feuille de ménage sera le suivant :. (ici"on donne 

quelques exemples. Dans d'autres cas, vous procéderez selon la m~me 10-, 

gique) .' 

- Cas d'une famille avec autres personnes .' 

1. Chef de ménage; 

2. Enfants non mariés du CM, dont les m~res ne vivent pas dans 

le ménél.ge 

3. Epouse du Chef de Ménage 

40 Enfant d::; l'épouse dont 

5. Enfant a~né non marié du 

nO 3 ; 

6. Second enfant non marié 

7. Enfant cudet non marié 

8. Père du Chef de ménage 

90 Autres parents 

10. Domestiques. 

; 

le père ne vit pas dans ce ménage 

CM et de l'épouse inscrite sous 

Cas de ménage dont le ~hef est polygame et dont les épouses vivent dans 

l~ m@me unité d'habitation que le Chef de Ménagep 

1. Chef de ménage; 

2. Sa ~remière épouse 

30 Enfant aîné non marié du CM et de l'épouse inscrite sous 

nO 2 ; 

e •• / ••• 



4Q Enfant cadet non marié du CM et de l'épouse insorite soue nO 2 • 

5. Deuxième épouse 

6. Enfants non mariés du CM et de l'épouse inscrite sous nO 5. 

- Cas de ménage à deux noyaux familiaux : 

1. Chef de ménage 

2. Son épouse ; 

3. Leurs enfants non mariés (on les inscrit un à un) 

4. Son fils marié 

50 Son épouse ; 

6. Leurs enfants non mariés - on les insc~it dans l'ordre,(1 à 1); 

7. Autres parents ; 

8Q Autres personnes. 

Ce n'est qu'après la vérification de l'ordre correcte des inscrip­

tions portées sur le bloc-note que vous procéderez à la transcription des 

noms sur la Feuille de ménage. 

Cependant~ il va de soi qu'il faut suivre ce procédé (Utilisation du bloc­

note) uniquement dans le cas des ménages complexes, composés de plusieurs 

noyaux familiaux et ayant un nombre élevé de membres. Dans le cas des ména. 

ges simples, ce qu'on constate après une brève discussion d'ouverture avec 

le chef de ménage, l'utilisation du bloc-note ne s'impose pas. Les membres 

du ménage seront inscr~ts directement dan~ la Feuille de ménageo 

Puisque nombre~x, il faut mentionner les cas des filles revenues, 

avec leurs enfants. vivre chez leurs parentso Il faut les traiter comme des 

enfants mariés, faisant partie d'une famille (hiologique) à part, même si la 

fille ou le fils ne vit pas avec son conjoint parce que séparé, divorcé ou 

veufo 

RETENONS 

La composition de ménage ainsi que la description des liens de 

parenté doivent être toujours arrangés de sorte que l'on puisse facilement 

détecter les noyaux familiauxa 

Une attent~~ spéciE}e devra être faite pour qu~ le mari pollgame 

ne soit recensé qu'une seule fois com~e résident chez sa femme la plus an­

cienne à condition qu'ils vivent rêgulièrement ensemble a 



Un domestique ou ur. ouvrier logé et nourri dans la maison 

de son patron fait partie du ménage de son patron. 

Les visiteurs, appare~tés ou non, doivent ~tre inscrits à 

part, après une ligne ~vide), ma:s numérotés à la suite (cfr. chapi­

tre 8.2. § ••• ). Si le chef de ménage déclare avoir des membres de 

ménage logés dans les habitations eéparées4-mais dans une même parcel­

le, vous devez bien contraler les ~enseignements donnée par le chef 

de ménage et décider de la composition de ménage d'après la situation 

constatée. Il faut suivre le plus rigoureusement possible la détermj 

nation du ménage. Certaines personnes parfoi~ne veulent pas faire 

recenser leurs enfants naturels. Vous devrez ~tre perspicace et per~ 

suasi! pour tout saisir. 

Colonne 14. LieA de parenté. 

Il s'agit de saisir les relations qui existent entre chaquE 

membre du ménage et le Chef de ménage. Ces relations peuvent être paren~ 

tales, économiques, amicales ou professionnelles. 

Le rernplis3a3e de la colonne 13 préparle le remplissage de 

colonne 1'+. Les réponses pour chaque ind i vidu à la colonne 13, vous pe" 

tentde remplir convenablement la colonne 14. Vous utiliserez pour la 

transcription des réponses, i.lo :-:5 a bréviE~ tions svivDntes : 

CH = chef de Ménar-e; 

EP = épouse; 

FS • fils; 

- lt'L -- fille; 

- FR = frère; 

S = soeur; 

P = père; 

M = mère; 

N = neveu, nièce; 

- AP = autre parent; 

- NP -- p8rsonne non apparentée. 

A ces abréviations, vous ajouterez les indications numéri. 

ques qui montrent le sens des liens entre les membres du ménage, en se 

référant au numéro d'ordre des personnes sur la FM. 



Exemple : 

_ 2.R-

EP1 = épouse du chef de ménage; 

EP6 = épouse de la personne sous nO d'ordre 6; 
FS 1 X 2 = fils des personnes inscrites sous les numéros 

d'ordre 1 et 2; 

- FL X 2 = fille de la femme inscrite sous le nO 2. Elle 

n'a pas de père au sein du ménage; 

eolleetif. 

Colonne 15 

M2 = mère de la personne inscrite sous le nO 2; 

FL 6 X 7 = fille des personnes inscrites sous le nO 

d'ordre 6 et 7. 

Cette colonne 14 est sans objet pour les membres d'un ménage 

Dans ce sas on marque dans cette colonne un tl'ait (-). 

SEXE -
Vous ne posez pas de question sur le sexe de la personne, 

quand vous voyez la personne ou quand ln réponse relative au lien de 

parenté a été bien donnéeo 

Vous transcrirez .[1.1 pour une personne de se::e masculin 

F pour une personne de pexe féminin. 

Colonne 16 : Situation de Résiè~noe 

La -,-"ésidence 88 clé: fini t pur rnpport au lOf~emcn t ai une per-

sonne pélsse la plupart de ::·-')n teops. 

Chaque per E ~).'1ne recens6a àoi"t ~tr0 cl.?l.ssée cl::,.ns l'une des 

trois catégories èe situation dè résidence suiv~ntes : 

- Résident présent (RP) 

Résident absent (RA) 

Visiteur (VIS). 

a) Résident prése~ 

Est résident présent, toute personne qui loge (habituelle­

ment) plus de 6 mois dans l'endroit où elle est recensée et qui y est 

présente la nuit de référence- C'est la nuit qui précède le premier 

jour du dénomtrement. Le délai de référence (6 mois) est valable pour 

daterminer ln résidence dans la plupart des cas. Il y a toutefois 

quelques e::eentions. C'est le Cas de certaines catégories de personnes 

qui vivent depuis moins de 6 mois dans un endroit donné, mais qui mani­

festent l'intention d'y rester. 



Elles ne seront pas recensées ,:omme a~cn tes., à l tendrai t qu'elles 

viennent·de quitter depuis moins de 6 moiso 

~~m'ples : - une femme qui vient de se marier est résidente là où 

elle vit avec son Dari d&s son d~m&nagement, 

un fonctionnaire qui vient d'~tre'nuté d[ffiS un autre 

endroit. devient de ce fni~ r~sideqt dans ce nouvel 
..... . - ,.: ~ . . 

r-~roi t 0 Sa ~ 8.m~ l..:.e O:l;Jo~-.... rrh.:n:=tgG, qu~ a ttend a~lleurs 

pour le rejcindre ne sera pas rec~~sé chez le fonction-

naire. 

la personne qui vient de changer seule ou avec son ménage, 

sa résidence ayant l~intcntibn de rester au nouvel endroit 

pour une raison quelo-onque, devient résident dans le 

nouvel endroito 

Autres cas de Résidents présents 

Seront recensées comme "résidents présents" les personnes suivnntes, 

bien qu'elles n'aient pas passé l~ nuit de référence dans leurs mé-

nages : les m&decins de gardE' nt -autre personne médicale 

de g.'lrde, 

~" les sentir..E~lles, 

- les ouvrinrs des uaines qui travaillent la nuit, 

- les travR~:leurs qui sont en service de nuit soit 

constamment soit tem~orairement, 

Pour signaler cette ca-t~égori~ '; vous inscrivez "RPtf 

dans la case correspcndante de ln colonne 16. 

b) Résident absent 

C'est une personne gui loge d'habitude au lieu de recense­

~ mais ~ui ne se trouve pas là la nuit de référence. 

Pour la signaler, vous inscrirez tfHA" dana la. cnse COrl"espOn-

dante de lu colonne 160 La personne doit ~tre absente uniquement 

pour un délai inférieur à 6 mois. Si l'absence depasse 6 mois, la 

personne absente ne sera plus priLe en-consid~r~tion au lieu où elle 

est absente. 

Cepend~nt, il Y a deE ~~s sp&cifiques de personnes absentes 

de leurs ménages n&~e pour nains de 6 rnois~ mais qui ne seront plus 

cO::1sidérées COmr.'lA "r6sid-·:nt P.bS0:1tS" è.ane :i.e ménage d'OÙ elles sont 

absentes. 
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Elles sont considérées cor:me "résiden ts :)résents" là où elles se 

trouvent au ~oment du Recensement. Il s'agit des personnes qui 

constituent U1!e partie ou la totalit& des ménages collectifs, comme ': 

les détenus dans les établi3semen~G p0~itentiaires; 

les travailleurs legés dans le baraquement d'un chantier 

temporaire; 

des per-son~re6 se' trouv~t dans unë si tuation analor,ue, 

personnes ~e seront pas trRitées dans les ménages où elles 

sont èéc:Rrées &bgOntes, 

Par contre, certaines cat~gorieH de personnes absentes des 

ménages crdinai~'es depuis plus de 6 mois, seront toujours 

consi déré\::s comm(; résiden113 é:~)Gen t 8 (RA) dans ces ménages. 

Il s' a~~i t ~ 

- des femmes qui vir'r.nent accoucher dans leurs familles mater­

nelles et qui y resteront plus do 6 mois. 

les élèves et C;b.l('::.9.nts Zairc.i.s dnns lac internats nu Zaïre 

ou à l'étrunger. 

les représ011':-all L; ~:~ rlor:t ti cI1"~ s Zc:.l'!"ois à l'étranger. 

: ·)ur eux, il fa.ut inscrire dans ..... [-1. colonne 1 E "V':S". 

Con personn3 do~vent Jtre en visite nains de s~x mois. 

l ':3 \'~,si ~'eu:'s S0.1t :i.nscri ts su!" ln FM, cn les séparant des résidents, 

et cela e~ :.··iss[~t u~e ligne in~ivi~u libre, mais on leur attri­

buera lel3 :"F'::: '·.'os d'ordre consécutifs. 

Les perSOnl:e2 hf bc:-~;~es dans les hûtels son t en général des "Visi­

teurs" sauf s~. '-'Iles n'ont pas "Jne résidence et qu'elles travaillent 

au Za:re (0xeM~~~ : Z~~rois en n t~ti~n ou expert ~tranger n'ayant 

pas e~core ~rou"{; U:1 logement) .. 

Elle2 sont .. ,lors consid·§rô~~s corr.:no !'F.~!sirleni; Présent". 

Ur0 pUr~0nn(~, membre d'un m~nage collectif mais présente 

dans so::\ fam~ .:,., l'~ ~~nj -: 1e :.-~fér\~l1Ci~, doi t être classée dans ID.. ca-

~uns son établissement. 
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Ceci ne s'applique pns aux &l~ves ut &tudiants internes (accueillis 

par un parent ou un tuteur), qui sont recensés comme "HP" là où ils 

se trouvent dans la nuit de r~f&rùncc. 

Colonne 17 : Age C~ date de naissance 

Pour chttq1.le personne, il faut obtenir le maximum de préci-

sion sur le jour, le mois et l'ann&e dû naissance. 

Il est rücommand& de consulter les pqpiors personnels des interrog&s 

(carte de Gitoyan, Livret de bapt€me, ote ••• ). 

La date exacte ast inscrite en chiffres, par exemple : 15/7/39. 
Si la date est donnée en ;,nnées seu;.C:müI"! t, s·?.ns mois ni jour, vous trans. 

crivez l'annFe en ln faisant, suivre cl 'ur II h ",.·.: Pour une 'personne qui dé­

clare 8tr"e née en ·1939, "Ûn insc~ira : 1939 f.~o 

Pour un bébé, si la date e:~é.:cte c].(; nc·.:8s'~nce n'c::t p:lS connue, ins-

crire le nombre de mois sui vi de "l','" 0 

Afi11 d' évi ter è.es (j[t] ·.:ntenrlus, il faut insister pour voir 

les membres ::1:) .. ~f::n[\g0. 

r::'-:.1.8 10 cns où une p~;r;'onn,~! nt a aucune idée de son age 

(ou une idée tr:~s v:J.Guo) i:1. fr:.ut C'~;Lj~)nder à cette personne elle-marne 

ou â la ~erso~n2 qui ~6pond ~cu~ cl:!, ni elle se souvient de tel ou 

ciser l'fige (VOl',.. ln ,~'l·"··'-'·'''''~ ... ,', l' ti 1': ~ t' r d .. . -- .:.J _ .. ' ~ ~,j',. - U .. , .. 0;:1, 10.1 es nocumcnts). 

Do.r:s ';:, .... t, :.~l·; (~' ~;J, vous :)0U V'iJ z deLl::'\.nder nu répondant ùe 

ch~rch0r dans 3~ rn;~oir( urJ p0rSC~!! de son milieu qui fait partie 

de IR cl:lsse d't{Gû '2:: '. '<l-:::;.ôté ",):nu' v()i~:- si cette personne pourra 

fournir de meil10urs renseignemGnts sur l'âge, ou servir de référence. 

Vous pOUVi~~. -'.U3S}, GypJ.:)it:·r leG rapports pouvant exister 

entre un âge C:8C~.;·.~·': ('::: r: ~rl<.:' l~ ~1.::~b3) '.,;ec cE::,tr"ines autres réponses, 

par exemple : l' instJ",i.cti0n ~ ID. .r~,: fcsfdon, l'âge des enfants, le 

no~bre d'enÎants etc ••• 

Si la r~ponse Eur ces qu~stions Sùm~lQnt illogiques en comparaison avec 

l'ât';e de l' individu, il f,!:"tU t :"nsifj ~)r :t'.lprès du répondant pour obtenir 

des réponses logiques. 



Colonne 18 Lieu de né\iss:1.n·~e 0 
.....-.._~..-

La question que vous pocorez en pr2~ier lieu est celle de 

savoir si l~ p0rsonne est n8e dans 10 lieu où se trouve sa résidence ac­

tue Ile.. Les visi teurs c1.CYlLlen t l J. ré!i0ns,} 0-'; ré f2ran t à IE:ur résidence. 

Si la réponse est "OUI", vous inscri··,.;z à l't plnes ap,ropriée "I1V" 
1 1 • ,-' 

(pour "mümt;! v~r:e]_,.~_·._e 0U mGr.J:: ville")" Pour les vil:.tes di.visées en Zone, 

inscrire en plus d·? HV, 11:: nom de la 

Si la réponse à cette question e~ït l'.:{:~'' vous posez la 2ème guest.i2!!, 

(2). "Etes-vous né dan~ un pays Rut'~·:: 'lue le Zai:::-c .. !f 

- Si la réponse 8St "ODI" ù la questi în 2, vous ·jGm~ndez le nom du pays. 

Et vous inscriyez ~~~f~Ys .t9E.rd;" 

N'utilisez jamais drabr[.vi;~t;_on,;, qurtn-~ vous trr'.nscrivez le nom du puys. 

Si ID répons3 est "NOa", à l~l ql.;cst5 .. :,l'l '), vons pOS8Z la 3ème question: 

(3) • "Votre lieu d0 n:'': .. 3,-,rtnCe se t:-'ouv': -t-il d~ns 1.:1 même région que 

Si la réponse est "N0N'l, ('7 " 
,~ ! , vou~ rosez ln quatri~me (4). 

Si la rép0nse es-: "OU::" à la qJ,€3t::..O"l <'3), YGUS p')SCZ la question (5). 

"Votrf: liü1.l de naissnnc,~! ::'0 ~. r ~ UV0- t-il d~.ns le. même zone que celle où 

VC'1:R rôsidez ?H 

Si à cette ~uc[:::J.:ion, ln. rénol ~e '.;'3' :~~.:.r\T't, V01l3 deman(~;;7. le nOT.1 de la 

zone d.:.: naisL ... ,::r·~~:e, ?Jar 1:.\ q'lestio~~ (6) ~: 

"Dans que~_le ~(':le ;~. c,~~· V " .. 1:3 :ré'·" 

Si la répo~1;:.e :'t -=..: C_!;J,:s'~ic:1 5 .'f:':!' Til vous posez lél. question 7. 

"Votre 1L;'1 :}; n':-',~ sso..nCt~ ;.:;; tr:.uv·: .. t_:,·l. d:'l.ns la r~0me collectivité que 

celle où vous J:"Js5.dcz ' · ~ 

Si la répon;',E à l.". (1':.~n':::~.')'1 7 cet "rION!", V:)'lG tr::.tn3crivez "AC" qui si­

gnifie "Lieu de naissnnc~ situ~ ~~~s uno autre collectivit6 de ~~ m3me 

zone". 

Si ln réponse à la question 7 est "OU!", vous posez la question 8. 
"Votre lieu de naissarce e;~t -t-,:':1. si tué? (:a~1s le marne groupement que 

celui où vous résidez ?" 

Si ln réponse à 1:: ùU2s~ion 8 üst "NON", vous transcrivez "AL" qui si-

gnifie "Lieu de naissance si tu~ ,j:m.:.. un autr2 groupement de la m~me 

collectivité.'! 
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- Si la réponse à la question 8 eGt "O'JI", vous transcrivez "!r!.." qui 

signifie lieu de naissance situé da~s une autre localité du m~me grou­

pement. 

Colonne 19 : Nationa)_i té et tribu. 

Vous demandez à chaque personne adu:.to recenEée "le nom du pa.ys qui lui 

a délivré sa c~rte d'identité" (ou son passeport éventuellement). 

Quand ct est possible, il est utile d€: der~ander à voir ce document. 

Vous inscrivez la réponse en clair p~ur les personnes étrangères et 

"ZAI" pour les personnes ayant la na~ionali té zaïroise. Aux Zçlïrois, 

vous demandez en plus le nom de leur -;ribu qut=.! vous transcrirez. 

La réponse complète pour un zaïrois est donc : ZAI-LUNDA, ZÂI-r-lUYAK~1.. 

- Pour une personne/dans n,'::ltianali té, vous inscrirez "APATRIDE". 

- Pour une personne à plusieurs nationalités, vous inscrivez la nationa-

lité de sa préférence~ 

Colonne 20 : ~î~ matri~~1h. 

Dans cette colonne, vous n'inscrivez les r4ponses que pour 

les personnes qui ont 12 a:1S et. p.:k~l-6:, r.;' est à dire nées avant la fin du 

mois d'3,. · .. U ~ .• ~utrGn';)n t di t, .-.-... • J • •.. io ...--." .... le ·.~o·(\ 0.0.0. cu avant 

Vous posez la q·.1..~;st~~on tt)lle C!u' ,}l:-!.e est formu].ée d,~ns le recueil des 

questionso Vous insC'riv3? :_r,. ~'3pC:lse donnée, ~n abrégé : 

"cn pov.r une pe r s on Y" ~: c 61~ 1:n1. i: ~t~. :." () , 

"V" pour une perSO>"l.De ~. !>. !.-.~~! l 

Pou- lE;,s ,~:''';:::I)n~1.es mB.rL~(;s ou vivant maritalement, vous de­

mandez d'abord le genrJ ~a mariage ~~ncl'l et vous inscrivez selon la ré-

ponSl} reçue : 

"MM" pour un mariage monogap.lme ~ 

"MIU' pour un maria~c polygame, 

"MF" pour une union de f,'li t 0 

N.B. : La r&ponse inscrite dans cetta colonne 80 r&f~re â la situ~tion 

actuelle de ch~~ue personneo Aucune personne ne peut appartenir à plu­

sieurs catégories à la fois.. Si un horml1e polygame a p8::"tlU une femme, et 

que les autres Gont enco::-e en vie, il est ":,-,1" ou HF et non pas "V". 
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Retenons : La catégorie "marié" concernent toutes sortes de mariag\: : 

civils, r~ligieux et traditionnels (coutumiers); ~@me l~s po~scnnes q~i 

vivent com~e mari et femoe sans un act2 ou caré~onie de narin6e (unions 

libres) sont égalellent à classer dans la catogorie : "r:lû.rié 1
', "M". 

Colonne 21 : Dernière cl[l.sse sui vie 8); ge~E,~....i.' és?).e.-

Vous comnencez par demnnder pour toute personne v.yant 5 ans 

ou plus, si elle fr~quonte 11ne école ct po~r ~es ~srsonn0S plus a:5es si 

e Il es ont fr é que n t é un e é col e • Sil ~l ré p 0 n G ü e [i t If N ü n" à cet t ü q n est ion, 

vous demandez si la personne sai t lire et éc: :.r.: ([ ':;'~ez de poser cc~tte 

question aux enfants ayant à pcin~ cinq ans). 

Si la personne sai t lire (; t écrire, VOl"" transcrivez "LS" qui signifie 

"le t tré sans fréquer ... ter l' i: cole fi 0 

"SL" pour "seit lire!!. 

Si la personne es~ illettrée~ vous ~ '1scri vez "Ri,~n~: p8ur 

"ne sait liro ni i~crirC'''. 

Pour la perso~ne qui fr&~uentu actl~110ment ou qui a fréquenté dans 

le passé, utilisez :es abrf~iatio~:; cuiv~nt0s, portant sUr le niveau 

scolaire le p}.us élevé., acl~('~v;: ave ~ succès pa:,:" la personne : 

"P" pou.r ~ "8colü prit71él.ire" 0 VOUf; ajout~~:,e_~ e?1 pIns la dernière clas-

se terroir! ée en:: c suc c t~ s, par E:xem ',) :.J ~ '.p" 2~~""'1e 

"PPC" pour : !; ~col·.:.; post-prim:.1.ire, cycle court". 

Vous ajouterez le G8'1::-e d'école, la clPls;3c r'~ué.~s~_e CUl le cas échéant, 

le dipl8me obtenu, pnr c~omp10 , 

"PPC" 4e commer\:.:e. 

"PPL" pour : ft éco:.,:-> T'l,' ~ ~~-':)rim"J.ir.:::, c,rcl(: long" 0 

Ajoutez le genrt: ~ f~<, l'!, la classr] réu.~sic et le dip18me s'il y a 

lieu. 

"IS" pour : 1I"~!"Istitu'~ ;Sup6ric'·,..1r" HCC(H~pagné d'inform['.tions sur l'op­

tion, l'ann~e ou d~ dipleme. 

"U" pour ~ t~lint.v':)r~ité'·o VO:1S ajout(·;~ l'optio!'1, l'année ou le diplOme. 

~. : Vous inscrirez tous ces ~ens.~ignements uniquement s'il s'agit 

d'une écol.ü reconnUE: /.'lU d'un ~tê..g('· =1"1 dure ,.~~ moins six mois et ~4 ..lt 

l'équivalence est 6tublie. 
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Les diplômes ob~enus à la fin dG cours de 3 ou 4 mois ne 

s'inscrivent pas, non plus les cours eux-mftmes. 

On peut trouver des personnes adultes qui ont fr~quent~ 

l'école primaire pendant un ou deux ans seulement, duns leur enfance 

et qui ont oubli~ ce qu'elles ont ~ppris. 

Pour des cas pareils, vous deQRndcz à ces personnes, si elles savent 

li.re et écrireo 

Si la réponse est, "Oui" inscrire "P" ct ajouter la classe réussie. 

Cependant si ln. réponse est "non", inscrirt) : "RIEN" ou "8L" selon 

le cas. 
Pour les cas compliqu&s pr650nt~s p~r des &trnngers, ~cri­

vez les ctétails dnns les "Observations", ce qui permettra de clê~ss ... :r 

ces cas lors du dépouillement des questionnaires. 



Colo 22 

- 36 -

CARACTERISTI(~UES ECONOMIQUES 

ne concernent 

Les questions relatives aux caractéristiques économiques 

que les p~rsonnes de 8 ans et pluso 

Type d'activité. 

La population de 8 ans et plus est divisée quant à son 

activité en 2 principales catégories qtii'-eoht:: 

- les actifs 

- les inactifs 

A. est actif 

celui qui a un emploi 

celui qui cherche un emploi. 

Celui qui a ur.. emploi, est occupé, t:t vous not erez "OCC" 0 

Celui qui cherche un emploi est, soi t un CHOMEUR E1'~-il a déjà: ':'trav-aiÎll) et 

vous noterez "CHO"f S::}~-: en qu~te de son premier emT:·loi et vo-us noterez 

"QUE". 

Le délai de r&férence pour d6termin~r le type cl1activi­

té e3t la situation qui é1 prévalu pendnnt_la eal1lliine préoédant le recen­

sement (les ,-le~nif:rs six jours ouvrables). Si une personne a travaillé 

3 jours ou plus pendant cette sema.ine elle e:::t tra5 :ée comme "OCC", sinon­

elle est "CHO". 

Les exploitants agricoles et leur~ ai~~Gs familiaux sont occupés (HOCCU) 

même si la semaine de rô:prence se sit'Je dans une période d'inactivité 

pour des !'aisons climatiques pc.r exemple. Les personnes mises à pied ou 

en congé (~alaiie ou autre) pendant la semaine de r~f~rence sont occupées 

("OCC"). 

Bo Les personnes suivantes sont consi:lérées comme "inactifs" 

- '1 

- les retraités et rentiers : vous inscrivez pour cela "RET" 

les personnes au foyer, ou ménagère : vour. inscrivez "HE'J" 

- les [lèves et étudiants, vous transcrivez BETU" 

- les handicapés (invaliè.cs), vous marquez "INV" 

- les autres inactives, vous inscrivez "AUT". 
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Quelques précisions t~ès ~mportant0~ 

a) Retraité : La catégorie "I~~:;T" st applique aussi bien au retraité 

ct est-à-dire celui qui a Li .• 1 revenu régulier r;râce à uno activité 

passée, qu'au rentier, c'est-â-dire celui qui u une fortune per­

sonnelle qui lui permet de vivre sans travailler. 

rn rutraité ou rentier qui exerce en mArne temps une 

activité qui lui papporte 1e l'arge~t (m@me si ce n'est qu'une partie de 

ses autres revenus) ou qui aide U~ pRj'e~t dans son travail en tant que 

"aide familiale" est C"~cup[ C"8CCt:). 

b) Personnes au foyer "M.iN" : La catégorie "t-lEN" s'applique aux peI-.. 

sonnes, pour la plupart du sexe f~minint ne s'occupant de rien 

d'autre (ou presque) que du ménage et d'es enfants. Dans le sec­

teur rural, les femmes qui s'occupent de la terre et du bétail en 

plus des travaux ménagères sont considérées comme "OCC"o 

Une fomme artisane (couturiâre par exemple) rrCme si elle travail­

le chez elle, est "OeC"e 

Il en est de môme pour les femmes qui aident leur chef de 

ménage ou un membre lu ménag~ dan::: :::on !~[ticr (artisanat, commerce par 

exemple)o Il est posEible de trouv~~ a0S jeunes garçons ~ui s'occupent de 

travauK au foyer et ~~me ~e leurs petits fr~res et soeurs- Ils sont par 

conséquent considérés et inscrits comr:e "MENU" 

c) ~c'.iants "ETU" : En ce q1:,1 concerne les étudiants, étant donné qlle 

le recensement aura lieu en Juillet, pendant les vacances scolai~ 

res, il faut demander à CûU:C 'luI viennent de terminer un cycle 

d'études stils n'ont d~jâ trouv~ un emuloi, ou s'ils n'en cher­

chent pas. Dans ces ~eux c~s ils sont consid~r~s et trait~3 com­

me t "OCC" ou "(~UE" pour occupé ou en quête de premier empl()i 0 

d) Hanclicapés "INV" : La caté~orie "INV" ne concerne que les person .. 

nes atteintee d'une infirmité physique ou mentale qui les eMp0~he 

de tr~'Jailler_ CertaineG ~nvalidit~3 (pa~tielles) u'emp3cbent ras 

toute activité et un inva] i':~e 'lui travaille est m"~rquée "DCC" 

pour : occupé. 
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e) ~~inD.ctifs "AUT" : ToutG personne no~ classi~e ailleur3 est 

"AUT" (pou!' : autre personne inC'~ctive) 0 Il s'agit: 

- des jeunes entre 8 et 15 ~ns q~i ne fr~qucntent pas l'icole 

et qu.i ne :::on.l: rRS enc ore 0<..,<.: ~omi,rlemcnt nct i fs. S 7 ils ai­

dent leurs pères, ils sJn~ "OCC"o 

- d8S vieillards qui ne' t·:i.~a-'~aillent plu9' sanG pension~ ·~i !"~~p­

~une personnelle et viyant Je dons divers_ 

Ne demandez jamaiG à une personne : "0.uel est votre type 

d'activiti ? "M3.is posez la question : Tr3v::liJ.le~;-vous ?" ou "Avez-vous 

travailli la semaine avant le l'eccnsmcnt ?" (1) 

Si la réponse est "Oui" insc:r:-ivez "CCC". 

Si la personne hisite, vous continuez ~ l'interroger jusqu'à connaître sa 

situation ré8~1:~"!o Si la réponse à ~r~ question (1) est "NON", vous pOS8Z 

la question 8uiv~nte ; 

"Cherchez-vous du travail pour la p~'emière foin ? (2) 

Selon le cas vous inscrivez 

d~jà travaill~ et cherchG un emploi.-

"CHO" ':iuand la. personne a 

Si la réponse est "OUI" , 1[1 p:::"sOn!l0 (J:=;t~:ï.-~·tité.:; ~omm; fl0.FF" c .. àod. 

qu'elle ~herche son premie~ emploi. 

Si la réponse est "NOi'i" VOU3 ' er.:~1.n'- O'l ~ 1:1 p8:::"f:Onr.r: ~:'. "elle c!lerchr~ du 

travail" (3) 0 

Si à cette question ~3) la riponse est "OUI" 'TOUS inscrivez "CHO" ctest­

à-dire que la personr~ ~ ~~ji trclvai~1~ ~~ e~10 dherche un emploio 

Si la réponse à J"=). qtlJ.Jstior. (j) üs·~ i:NO:--~1: V~"'lS inscrivez "RET" coàod+ 

la pe~sonne ne travaille plus, et ne cherche pas ~e trn\~i:-

Chaque personne as~ele 8 ~ns ou plus doit avoir dans 

la colonne 22 ~ une riponse farme .. - "Ne sait pas", "Non déclari" etc .0. 
ne seront pas acceptées~omme réponseo 

Colonne 23, 24, 25 : Ces colonnes ne concernent que eoux qui sont oc­

cupés ou chômeurs ("OCe ou "CHOtl) 0 Dans la colonne 220 

Ces derniers doivent décrire leur ~Qrnier e~ploi. 
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Pour tous ceux gui ne sont ni DCC ni CHO à IR calonne 

22 les colonnes 23 à 25 doivent rester vides, 

Profession (col. 23) 

La profession, correspond nu genre de travail effectu& pa 

par la personne enquêtéeo 

Il ne s'agit ni du g~ade, ni ercore moins de la fonction 

et même pas toujours du métier à'une personne, mRis uniqueme~t ùu travail 

réellement accompli. 

En cons~quence, vous ievez insister aupr~s des personnes 

OCC et CHO pour obtenir un maximun ~e précision sur le travail qu'cl~:8 

font ou ont fait, car l·es professions sont t.r-ès nombreuses ct les rspo:lses 

vagues seraient inutilisabl0s. Pour vous faire comprendre, posez ln ques­

tion : qu'est-ce que vous faites c<:mme tr~ ? "ou "décrivez-moi votre 

travail". Insistez sur les précisions chez les fo~ctionn~ires, car ils 

indiquent fréquemment leur rang ou leur métier, mais pas lC'..lr travail .. Un 

juriste Exécuter une longue s0~ie eo professions ~~~s diversifiéeso 

La réponse "juriste" est clonc abso:~·.'~e:..·~ insuffisante .• 

Dans la tableau ci-Jossous. vous ~rowrez quelques exem­

ples ~1e mauvaises réponse:=: , que "!'OU3 de'vez rej et er., ~u cas où on vous les 

(ionne, continuez à interroger le répond:tnt }:Qu:,: obtenir plus de précision 

qu~ permettra enfi~ de cl~ss0r corre~t~me~~ l~ personne selon Si profes­

siono 

(=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-f-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=) 

( MAUVAISES REPONSES ! B 0 i'l NES j) E P 0 N SES ) 
( , ' . ) (--------------------r----------------------------------------------) 
( Agents ou Fonction-! Dactylographe, archiviste, agent au guichet, ) 
(naires comptable, réceptionnjste, standardiste, in:-) 
( pecteur T.ToTo, aspirant-bri~aje routi~re, ) 
( chef du perso~nel etc 00. ) 

( ) 
( Cultivateur Agricl~ltel:r polyvalent, maraîcher, cult:.vc .. - ) 
( teur de th~, &:eveur des bovi~s, cultivatrur ) 
( de PJr~thrc 000 ) 

( ) 
( Ouvrier Ouvrier ouvrier bOl1.1anger, déco?"~i-~ 
( queur de c&f&~t~actiorni~te, ouvrier jardiuier 
( ) 
(! ) 
=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=_.=-~-=-=-=-=-=-=~=-=-= 

000/"0" (1) 
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (suite/fin) 
(---------------- - -T-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~) 

( Mit.UVAISES R~PONSES ! B '0 N NES R E P 0 N SES ) 
(! ) (--------------------y----------------------------------------------) 
( Employ& Employ& de ~~nque, ago~rt d;assu~ance, employ~) 
( de burec.',; dp ? oste ) 
( ) 
( Manoeuvre Porteur. L~j J~ur, mal0e~vre agricole, ter ~ 
(rRrc~e~ ) 
( ) 
( A:r:-ti8C'1.n :'1er!.1~i::d e::.": ':nllnier, maçon, '::aillcur, coordon-) 
( nier, plc~b~c~ 00. ) 

~ Comme~çant E~icier, '!archand (vendeur) ambulant, d~tail-~ 
( û?t essence~.c0mmis! vendeur, grossiste (en ) 
( 1 t~ssu, etl. a.!..~u,~ :1tat~on) .. a.. ) 
(1 ) 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-~-~-=-=-~-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-= 

Comme exemples Je mau~aises ripop~es on peut encore citer : contre-ma!­

tre, directeur, chef, patron al~f'\ini3t~t:teur. conÙl1.cter~.r etc •• 0 poux' 

lesquelles il faut toujours exiger 5es pr&cisionso 

Quand une personni; f·:tit: pluêieurs "petits m&tiers" S3.1;S 

avoir une prr~ession rrincipale, vous indiquez que~ques-unes de ~e6 oc-

cupations "vendeur ::'es cigarettes et pOr~~'L'.r occasionnHl". 

LE'S commerçants et les vcnJ~nrs ne P::-OC1.tlisent hah::.tucl­

lement pas ce qu' i:;"3 venJent 0 ;léanrH!ltns, il Y a beé·.ucol~~; "le rr.&tieJ.3 C'1 

une mOrne pe~~onne fabrique et venl co qu'elle n produit (boulangers} 

charcutie~ , jaruiniar , vanière € .... ,... \ 
... O'~ .. 

Pour d.e telles pc:::,sonnes ~ vous de::1anJe7 si el:':"::.-,J s' oCCU'Je!Tt en :J)"1 ori té 

de la fabricatio::'l au de l[~ vente de l~'urs p~'):h.~:~::'.-:.;. vou' ... inacr~.;r?z rc;;te 

Exemple r. 00ulanger .~ vcn~leur, pot ier-fabricant 0 

Dans certains cas, s&pnrer les occupat~onR ~'ûAt ~08s~tle. 

Der.tanc:ez toujours le"3 dÔ"tD:t:.S, cc-r :!1entiste et assi6-

tant-dentiste, ne lont pas le même ~ravnil, de mêm0 que mon~te~r c~ ins-

tituteur, technicien-m&canicien et 
, .. 

n1:!',~ 'J.n~c ~e n 0 

Souvent il vous [:3ra ~~~ès utile de vous réf&rez au ~cnre 

d'&cole fréquentée pou~ co~~rGlcr le ~~n8eign2ment relatif i la profes­

sion. 
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Colonne 24 : Situation dans la profession. 

Les cas possibles sont 

- Entreprene'.lr, employeur que VO'.1S inscrivez "ENf." ; 

Indépendant, travaillant à SOl1 p:::-opi"'e compteo Vous inscrivez "IND" • 

même si la personne travaille avec ~es aides familiaux ; 

- Salarié : Marquez "SA:srr ; 

- Apprenti : tI.:.1.:"'Cluez 11~" ; 

- Aide Familial : Inscrivez "AF"o 

a) Un ~m:ploy~~ est un entrep:. ... eneur dans n'importe quelle br:).nche 

d'activit&~ qui emploie et paie le personnel qui travaille pour 

lui dans sa 'branche dtacti"~itéo 

Le personnel employi pour se:::-vices dOMestiques n'est pas concer­

né. Une personne qui emploie un ou plusieurs domestiques (boy 

cuisiniers,: gardiens, jardiniû::::'s, chauffeurs) n'est pas pont" cela 

un emnloyeuro 

b) Un_~ndépenclanJ.. est quelqu'un qui n'a p.?s de patron, qui ne touche 

pas ~e s&1~ir0 pour son t~~vnil, mais qui tire un reVenu de son 

ac~i 7)0 té. 

Il est lui marne patron. 

On' trC'.1VC d2:12 cette c:'tô'jor~e ~ussi bien celui qui travaille 

dant, sj 1:1 perSO!1.'."le cl ui tr·J.vaill "?!),vc" les me-rbres de sa famille 

em:::.lo:i e':-"°J3S)_ un ')u plu3icurs domestiques, elle devient "emplo-

yeur" et ch[t"" .• ~o (~e cn-tég( ·· .. ::.e 

;rn l." nl,'é:·;Jenll", .. ,t 1,e"-!-- ·L.r··"l'.,. .... ~ 1"1 (,,.. a'lss; __ ~,._. __ ~_{;.:.~ .... J.: v.., .., ("",vt;, .. _.J. .. ~._ \,.\.!_. bien chez lui (tailleur,· 

menuisier), :i}' à l r ext{~r:i.JHr (s; il D. une boutique, un atélier, un 

camion:' • 

Il est habituellement propriétaire de moyens (outils) de travail ~ 

(machine â coud~e, camion, magasin avec âtag~res, terre labourable 

etc 0".) 

c) Un salarié travaille pou~ un patron qui lui verse un salaire en 

argent ou en naturet réguliÈrement ou occasionnellement. 
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d) Un apprenti est une personne qui travaille dhez un patron dans le but 

d'acquirir une formation, un m~ticr, une sp~cialit~. Il n'est pns paye 

pour son tralail. Il peut être pRrfois logé et nourri et il peut rece­

voir de petits cadeaux. 

e) Un aide famil~ est quelqu'un qui aide un parent· dans son travail S3.ns 

toucher en contrepartie un salaire rC~uliQ~ en argent ou en nature. Il 

est en g&n&ral log& et nourri, reçoit de temps en temps de petits "ca­

deaux". 

On le t~ouve fr~quemment en agriculture, mais on peut aussi le trouver 

chez des commerçants, artisans, ct mÔF.8 dans le transporte 

Quant à la question à poser, éviter des qup.stions telle que 

"Quelle est votre si tlla ~.:i.on dans la ]ro:~ession"? 

Mais il est mieux de ~0nHnder : "travaillez,··vous pour votre propre compte' 

pour vous même" ? 

Cependant, si l'l. pe2"S011nC nC' tra~!8.ille pas à Bon propre 

compte, il fau t demander : "Dans l r e:,~erc:i.cc de votre travail, êtes-vmus 

payé en argent 01,l en na.ture". 

Si "Oui" vous ~.nscr:vüz "SALt, 

Si "Non" vous mél!'qu.ez "i-Œ" ou "lU:-pï selon le CDS. 

Dans cette colonne vous inscrivez Itactiviti principale 

de l'&tablissemoilt ~cu (10 l'entreprise, ou de l'ac1IJ:in.Lstration) où l.~ 

personne trava1.11e ou a trnvaill{~ (~:: '; i2. Ar ag:: t (: 'u:'. chôLeur). 

Il ne faut surtout 1).'18 confondre Prc:essio!l e-l; Franche 

d' Acti vi té. :Ga profes§~t'2..n eDt une c.: .. rél.ctéristigue de l ' individu. propre 

~ 1a pe~sonne interrcjte, alors que la br~nche d'activité iconomique est 

une ca~actéri3tique ~c l:&tablisse~ent o~ 1"indi7idu travaille. 

DaI: '5 un é tablissemi:Jn!; c (")~r:le un hôpital, qui nia qu'une 

acti vi té'; .... c011e de soig::ler les rliJ-J.adest sont employés en plus d6S m&de .. 

cins et infirmiers, plusieurs autres persor_nC3, oxerça..l1t rliverses profes­

sions, (dactylo, comptable, aide-comptable, secr~tair8 administratif, 

planton, ment..:!.sier, jnrd':nier, cuisin:::'0r, ser"'.re'J.r, gardien etc 8 •• ). 

Tous travaillen t dans une même branche r'.' acti vi té 'j qui est "Sorvices H§-

dicaux"o-
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La bonne réponse à inscrire dans cette colonne serait en plus de services 

médicaux, "Hôpital Ngaliema" ou "Clinique Kinoise". 

Une même profession peut, parfois, être exercée dans des 

branches d'activités économiques trèo différentes: Un menuisier peut 

exercer sa profession aussi bien d8ns un ~telier le fabrication de meu.l 

bles, une scierie ou une usine pour faire l'emballage. Un dactylo peut 

travailler dans l'administration publique, dans n'importe quelle usine, 

dans un établissement de transport, .L?.ns le commerce etc ••• 

Quelle que soit 13 profession de l'intérrogé, vous lui 

posez les questions permettant .Je connaître : 

- les produits ou les catégories d~produits sur lesquels tr~vaille 

l'entreprise : T~bac, riz, minerais de ou1yre etc .0. 

les services fournis aux personnes ou à la collectivité par l'en­

treprise (assurance, services médicaux) ou encore 

- le genre de transformation que l'entreprise ou l'établissement 

fait subir 9.UX rr.atériaux élo.borés : 

extraction, répQr~tion, vente, transport etc ••• 

On constate parfois que certaines entreprises importantes sont composées 

de plusieurs établissements distincts relativement autonomes, situés quel. 

ques fois à à, .. s endroits séparés, Ry·::lnt ch~cun une activité différente: 

dans de pareils cas il faut indiquer l'act~vit~ ~e l'&tablissement et non 

l'activité principale de l'entreprise. Exemple: une ieme entreprise vend 

et répare les voitures dans ~eux diff~rents 6tablissements situés dans des 

endroits éloignés. 

Il s'agit donc de deux ét['.blissementc '~istincts : "yente d'automobiles" 

et réparation d'automobilùsna Une autre entreprise construit des maisons 

etc ••• pendant qu'un de ses 6t~blis8crnen~g~re et loue des villas. 

Il Y a donc r1eux établissement s distincts : "construc­

tion de maisons" et "location et géra.nce d'immeubles". 

Tout comme avec la profession, vous devez à tout prix 

éviter des appelntions généraleso 
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-(=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-f-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-) 
( Réponses incorrectes · ,. ) 

( t "l)! Reponse s corractes ( car rop genera es ) 
-(------------------------7-----------------------------------------------) 
( Agriculture 1 - Production du riz'] Plan.tation du café, Ele- ) 
( ! vag e dG po r c set c 0 0 • ') 

~ Artisan ! rtéparation auto, Fabrication de vannerie, ~ 
( ! Coordonnerie, I1en'liserie, etc .0. ) 
( Commerce ! - ~limentation un d6tail,Quincallerie en d~- ) 
( ! tail, vente des jou-naux etc 000 ) 

(1 ) 
( Tourisme 1 - Hôtel, Restaurant, débit de boissons, etc."O) 

~ Industries ou Usines i --Sucrerie, extraction 'le charbon, centrale ~ 
( 1 hydro-electrique etc 000 ) 

=-=-'=--=-= ... =-=-=_.=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-= ... =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-: ... =--

~vous contentez jamais du seul nom de l'entrep~ise, de 

l'établissement ou du ~ervice en encore moins, de leùr sigle. Vous devez au 

contraire fournir tous les efforts nécessaires pour décrire le plus préci-

- §@1Dsut pos'sible l t act;L vi té éoonomioue de l' 0ta1:li ssemen t 0 

'- Colonne 26 - 30 : Caracté:r:.istigues....fl~p._é:2hig~~ 

Les qU0sticns sur les cnr9ctéristiques clS~ographiques ne 

ep~t posées qu'aux personrtes résident0s (pr&sGntas on absentes). 

Vous demé.m(:e~ pour ch':l_que pe,,:,sonne résidente d'abord si elle 

est nie da~s lt en tit6 admi~iL~r;\tiv3 (vill~~û ou ville) o~ se trouve sa risi­

dence actuelle. 

_ Si la réponse est "Oui", ~,'1scrivtc z .]':_:1S cett,:; colonne "NAIS" pour 

"dès la n.:liss~nce Il o· 

_ Si la ::-éponse est IINOÎ'~", VO'lS posez alors 1:, quostion-

"En quelle ~Jlée donc vous êtes ar .... i vé pour la_ première fois dans 

l'entité adr.tinistrative où vous r,}sidez" ? 
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Si l~ personne se scuvient de l'ann~e, vous l'inscrivez. 

Cependant, si elle hésite ou ne sc souviûntpas lu tout ~e l'année,vous 

continuez à l'interroger à l'aide des évGr..tments mentionnés dans le ca­

lendrier historique, ou de ceux propres au m6n~ge ou au village. Il faut 

insister pour parvenir ~ une date p~rmettant de classer l'arriv~e aussi 

précis~ment que possible. 

Col. 27 : Survivance du Père 

Vous demandez sf:ul ... .:m;:.·nt si le pere ~lu recensé résideDt 

(présent ou absent) est encore en v~e. Dan~ le cas affirmatif vous mar­

quez "Oui". Si le père n'est plus vivant, vous inscrivez "NON". 

Si le recensé ne sait pas si son père est encore vivant ou non, vous inR9 

crivez "ND". Des cas pareils sont oxtrêm:nent l"3..res. 

Col. 28 : Survivance de la mère (col. 28) 

Procédez exactement comme il est rlit dans la colonne 27 

avec pour la seule différence qu'il s'acit ici de la mère du recensé ré­

sident. 

Col. 29 - 30 : Enfants encore en vie ou déc~iés 

Les deux questions :'.10 se réfÉ' ront qu'aux femmes tl r .3si­

dents" (présentes et nbsentes) ayant 12 ans au moips. Cependant, à toute 

femme répondant aux conJitions ci-dessus, l'agent recenseur posera 

d'abord la question (1) "combien d'enfûnts avez-vous eus dans votre vie"'! 

Attention: les fausses couches, les enf~~ts mort-n~s ne sont pas pris 

en consid~rat~_ono Vous ne con3id,ér r :z (lue les enfants nés vi­

vantso rn enfant est n6 vivant s'il G crié, mêDe s'il est 

mort le même jour o 

Guand vous recevez la réponse à l~ question (1), veus 

n'inscrivez encore rien dans le q~0stionnaire, cer la rfponsQ obtenue ne 

servira que pour le centrale des r&ponses relatives aux deux questions 

suivanteso La première (2) "combien d'enfants néz (de la femme) vivent 

encore au momGnt du recensement" ? 

L'âge ou la situation matrimonialG ou la situation ùe résidence de ces 

enfants, n'a pas d'importance. La deuxième (3) : "Combien d'enfants (de 

la même femme) sont décédés jusqut~u moment du recensement" (journée de 

référence). 
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En totalisnnt les r8pons6s ~ux questions (2) et (3), la 

somme doit correspondre à la premi8n: T ~:ponse reçue (q'.les~i.on 1) que vous 

n'avez p~s inscr~~c mais que vous av~z ~~tcnuL en m~moireo 
i-ranscri 1j-E ~ , 

En cas de cc>r..c('\rdan~e 7 vous/r- . . ._0:: r'~ pO!"S8S a'.'x q~lest~_ons (2) et 

(3). En C&S >.10 nc!! CO.1c::>ri.ler..ce, VO:U: etos olJli;é ~::~ r(.Tlr~r..C:re l'inter­

roga'~;rire et c:e pCJür '~:e nOUY0'l.U (·~c.s r:U·::;~·~J.OD:: jusqr:. t:1 ce que les répon­

Sus concordent. Se n'es~ qU'0r.. ce mC~0rt q10 vc~s ~nscrirez les r~ponses 

dens 11.:s calo :lnes 29 r. t )0. 

NoB. : Pour toute femme r6sijente a~"élnt "2 ans ou plus,une réponse doit 

atre inscrite dans ces d3UX oa906. S~ ~1 ~0ponse dans une ou les deux 
, , '1 oo..:...onnes ega_.e ~6~n, V0US ~'inscri7Qzo 

Remp1:i,!:)sage de la J.:·ène pag(\ du ql!cstio!l!1::irc. 

Handicapés. 

Cette questicn est réR0rvée aux résidents (membres du 

ménage, présents et absents). Vous co~mencez par p~enjre le nom de l'han­

dicapé, après avoir posé 1, question suivante 

(1) "Y-a-il u::: handicD.Dé dar..s le M(-n.:1ge" ? 

Si NOH., vous -CC~·I~:.nez i.'interview. 

Si oui, vous po:sez la question (2) : ";;~'lel est le nom Je; l'};ar.::-1.i car S" ? 

Vous inscrivez l~ nQ~ de l=handicap&. O~ ;~isn~t correspondre le Lum~ro 

d: ordre de 1 i hnn·licar0 dflns le ména':c (-.'~:i.r .. )~_. '13) • 

Ap:-ès le nO:-:1, V0US :JOSJZ c-nfin la qucsti')n :,:~',!' lr..l. nqture 

Vous transcr~.vez l.~ nati...re de l'invaliè.:.té que l'on ,rous donne .. 

V0·.l~ utiliserez cot 83F-tce pour donner d~H3 préti:tai(l!'!1s 

supj)lémenta-:'res (renr-0 ,;'écolG, lieu (:8 ·-:--:'s~ar..ce, lien de p,::r.2~t~i 

b r il n' r. he":' i an tivi.-è6 économique pa'" fxe~?Jle), ou des com!1ent,~ires 

qui peuv\~nt ser"'; r ft É~lnircir les cns compli(:ui so N'hésitez pns à r2COU­

rir nux observé'~tions, surtout quar"l vous ostiMez '1l1.8 la réponse inscrite 

peut être comprise ou interpretée il 'une façon inadéquate. 

A C0 niveau vous ~vez ~ermin6 l'interviewo Vous fnit~~ 

alors les tr~vaux ~r~vus (contrale jes documents). Vous remerciez le chef 

de ménage et J.CS enquêté:: et vous pranee· ~ongé de tout le monde. 
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10 !:Y._é!!:l_t de quitter le ména'g~;) 

~orsque le ménnce a étS recen~6, vous completez 

votre cahier de 1 'A~D ù la J.igne reln'èi7e & ~e r-.• ~nl.:tce (;~1 inscrivant dans 

les C.:' . .3S0:3 c;:n'r2spc~ ... d~Œ:.te;:::- le nom'hr'; de percoil::'9S 0.1' )o"('ten:tnt à chél.q~ 

cat~[~rie détermi~&e ?nr lE résidence ~t le 3exeo V~us effect:lez les to-

taJ...m~: _~ t: icns .:d~c csséli !'GS. 

E~ ?~enant conr~ du ~~page, vous inpcrivez apr~s le 

numéro insc~:·.i.: i:1:.-:;::..lr·!"1':!1t :.8 E'ig:.H.; I:?" C::ùt~:.' : recensé) sur la porte de 

la case ou logcmedt l.f.,:. rt:L:1 J.6e n !. ~airle de l:..~ cr:lie reçue dans ce but, 1e 

signe <':':Jit ût:'~ vici;"le ;.'lis rlir:-:cr0:: .... 

Quand il s' ag::. t ~l' une deme'~.re clôturée (villas, 

groupe de casès), i~ cet préférable de porter ce signe', ainsi que le nu­

mé"."o de P1éno..~c su::- 10.. pr:rte r.~o la cJ.:3·c'.lre e::tér~_pure toujours quand c'est 

possible", 

- IJn._~:..t~ieu~Y.!..~r.~Y~ V0US )réparez ~.(; paq"'..let des feuilles de rr.énage remplies 

pCnda:i.1t J.' .. ~Î.'.·.~'n~<;o ~.rOU'3 remet·crc~. ce pâquet P:... votre contrûleur, 

!1oyennan t ·,L .• E.: ~, -:' ::-; : ~·.:r ). es', 01..., I..l.nen t s remiE 0 

de ~.' ".nte?'"i.ri~".: . 

3. Avant do 9uitt~~ ltA~~ 

a~t ~~~ intervi.ewéso 

D~ns ~0 cas, vous rni tes to':tcs J. cs tota.lisations dans le cahier de 

l'A.,D 

Vou~ contrôlez votre dossier de l'Agent recenseur, pour voir si tous 

les documen~e qu~ YOUS remettrez â votre contr8leur y sont. 

Vous remettrez au contr8le~~ tout ce qu~ VO~lS aVEZ reçu de lui, 

sauf les bics, marqueurs, craie, ~_cs avis de passage et votre carte 

d'ARo 
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- Vous replacez tous 1eR documents dans V0t~O cartable que vous remettez 
à votre contrôleur. 

- Ensemble vous vous présentez à l'autorité lc~ale pour annoncer la fin 
du dénombrment dans l'à.D 

VII. COMMENT ARRANGER VOTRE DOSSIER 

Le dossier de l'Agent Recenseur comprend essentiellement 

- Un jeu de feuilles de ménage 

- Un cahier de l'aire de dénombrement 

- Un jeu de bordereaux de transmission et de réception des documents 

- Un manuel de l'Agent Recenseur 

- Le calendrier historique de la zone 

- Un jeu d'avis de passaee 

- Un bloc-notes 

Un recueil des questions à poser dans les principales Inngucs naticnales 

- Une carte de l'Â.D 

- Des bics et Marqueurs 

- De la crâie 

- Un cartable. 

Tout ce matériel sera fourni à l'Agent R8CGnSeUr à l~ fin de l~ formation. 

Le présent chapitre vous donne les indications rel~tivGS à l'utilisation de 

chaque docu~ent. 

1. La feuille de ménage 

C'est le document que vous aurQZ à manipuler le plus. 

Vous inscrirez les noms de tous les ncn~res du mér.~ge ainsi que les caracté­

ristiques se rapportant à chacun d'eux. Ce document sera égalsment rnanipylé 

par d'autres personnes comme votre contrôleur, l'ugent codeur etco •• 

Tâchez donc de le garder propreo Toutes les instructions sur sa manipulation 

vous sont données au chapitre V. 

2. Le cahier de l'A.D 

Ce document vous permet de bien organiser votre travail 

et facilite le contrôle. La première page du cahier de l'AoD sert à identi­

fier l'airede dénombrement et l'agent recenseur qui y est affecté. Elle 

indique le nom de l~ régions de la zone, de ln collectivité, du groupement 

ou de la cité, de la loc~lité, ou du ~1~rti0r et le numéro de l'aire de 

dénombrement concernée. 



Llrlgent kecenseur est identifié par son nom et post-nom, sa date de naissance, 

son type d'activité habitu~lle et son niveau d'instruction. 

Au coin inférieur droit, l'A.R. inscrirs le nom de la loc~lité et la date de 

la fin du danombrement. 

Il apposera sa signature, certifiant par là que le contonu du cahier est 

exact. HU coin inférieur gauche, il est I}révu une place où le contrôleur doit 

apposer sa signature après vérifications des informations contenues dans le 

cahier. 

La page 2 du cahier du l'AD est r~servie à la 

description de la situation géographique de l'AD. L'A.R tracera un croquis de 

son A.D. en indiquant les limites avec les liD. Voisines ainsi que les princi­

paux points de repère de son AD. 

Il indiquera égale~ent le circuit qu'il suivra pour reaeBSe~ la populntion de 

son aire. Il devra le signaler à son contrôleur. Cette pnge est à remplir 

après la reconnaissance de l'AD et l~ numérotation des ménages. 

La pa~e 3 cone orno les -in formations' ree uéillies:~ ~ -

sur les ménages eollectifs rencontrés dans l':~D. Elle donne l'adresse, le Genre .. 
a'établissement et la population recensée selon la situation de résidence (Ré-

sident Présent, Résident Absent, Visiteur) et le sexe. 

Les pages 4 et suiv~lntes sont réservées aux in­

formations recolt&es sur les m&nagcs ordinaires. On y trouve le numêro d'ordre 

du ménage, le nom et post-nom du Chef do ~énage, l'adresse de l'habitation, le 

jour de la visite et la popul~\tion recensée selon le sexe et la situation de 

résidence. 

Les 3 premiares colonnes sont remplies npr~s 13 num&rotntion des m&nages et 

les autres, à la fin de chaque journée -:3e trav~ilo 

3. Le Bordereau d'accusé de réception 

Ce document est très simple. Il reprend le nom de 

l'expéditeur et sa fonction censitaire, 1-3. nature du document à transmettre, 

le nombre d'exemplaires, le nom du destinataire et sa fonction ainB~ que la 

date de réception. 
Ce document est rempli en 2 exemplaires 0t signé 

pnr le destinataire. L'original sera rc~is au destinataire et la copie rester~ 

dans le dossier de l'expéditeur-

4. Manuel de l'Agent Recenseur 

Le mnnuel de 1' • .\.«. est votre document de base.-
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Vous devez le connaitre à la perfectionft Il vous donne toutes les instruc­

tions n~cessai~es à lu roalisation de votre travail. 

Utilisez-le chaque fois que c'est n&cessaireo 

5. Le Calen~ier historigueo 

Le calendrier historique est un recueil d'événem0nts 

importants auxquels sont associés des datesm Il vous s~ra utile dons l~ d~­

termination de l'age et de l'ann6e d'arrivée au lieu de ~ésidence ectuc~I04 

Sl.· l ! 1 ne . -1 ' , e recens~ cunnal.t pas ln date c~ac~e de sa naissan=e ou de son arrlvc r 

au lieu de r'sidence vous lui demanderez s'il a vécu tel ou tel 4v~nern8n~~ 

successives., vous pOlll'rez déterr'j"l:lC'l" ::.! ,~,V'é:roment le :)l'~'3 

proc·.o de sa date (~(: nr"issance ou de son. al'rivée au lieu de résidence actl·el,· 

le .. 

6. Le b~oc-n~o 

Il sert de brouiJlon pour la compcsition ordonnéo 

des membres des ~énElgcs ~omplexc8 en :".oyallx far.1{li['l)x. 

Il peut 6calement ser7i~ au ca!c~: ct't~c A partir de dO~'lée~ vagues ou com-

I:t. :c:~rl::',t d:lnG ie3 différentes langues nationa10s 

la fOrLt'..~.·:()~~. ;:,Ç';'quat""J rles :::H.'.st:i.ons 

...... "'r··'e J cl ~ ;1'''''' r.C~··"]' sr"" ï :~~ 'yt""":!"-· C·,·~ ~J ~ .~.. 1., ..• .LJ. a ... _ ... • • ~ .~. _" ... ,~_ .... ..J 

à pOSP;: a'~x rccenséso Cette disposition 

s~ 6vitc le libre Q~bitrage des ~gents 

Re(;Ç.n,:-o~~;:-:,:;.) ~.:(:11.3 B'~e1 ;)b~::':~u de ccnr'uît:r": parfaiteme:lt ce r~cueil des ques­

tions Ù pOBE:l" ll:~~.n d€ :i.û 1-1.5 y rer::01.J.ri:..' ?J""ndnnt :C!s L1tcrviC''It;., 

8. ~0--r..rœ_iï ù 0 g!E21li9.E:.L1.G l' j, 0 Do 

EIJ0 IOUS aidera A 70US rep~rer sur le terraina ~on 

1: t :.:.icc .'::i, 0.... eDt e::::-!.iqué B nu chapitre l't .. 

10 Avant le déno~brement~ Il·... _,_ ~.-:"~~ . ".' 

e..) rqs-c:?::?-.::'~sdr...s2. .. i.>:.-~~\D _e ... t de se~~::.t,e_ê,n 

S=.. '.-:":'3 :"l.a i'c':;r,")1:72Z plus -f;outes les :'.imit8s et les poi.ntû dG répère signa-

l~s C0~~ va~re AD" 70UG signalez ce f,~t à votre cont~~leur~ Si c'est 

bicil :!.. Il\.D j:::.:;c J.a.q,uc".~~. 0 voas de~,"'ez tr3.vn. L:'ler, VC~~ 3 pouvez :lc:-tcr :-:11-:' la 

ca: .. t c:? :... 8[; =-' ,;~l V -:'J.~:~;: ::: ,:,. int c do répè!"e :.lon .slgnalés QUI1(:~·.:t-:- n. t, d.e,ns iD. me-

Sl:rr. c'~. c Cf; no ... :-rec.-·x ~oin -::.; dl? r~père ·701:'.f: p Jr!~ct t en t I...€ "1 ':.J') l' -:;t~QU-J'cr 

d ~'1'~ u. .. _ ..J 



b) accessibilité deô parcelles, des maiGons O~ concessions 

~u moment od vous dipoaerez les avi3 dû pas3uge, vous pouvez vous 

faire une idée su~ l'accessibilité des unités d'h~bitationo Profitez de 

ce temps pour trouver avec l'aide de votre contrôleur des solutions adé­

quates de manière n ne pas avoir les probl~nes d'accès lors du dénombre­

ment. 

Certaines parcelles peuvent 8tre difficilement accessibles soit parce 

qu'elles sont c18turées, soit parce qu'elles sont situées sur des endroits 

isolés. 

Dans ce cas, il fnudra vous faire accompngner d'un guide, qui doit être 

un représentant de l'autorité locale. 

c) Unité d'habitation vide 

Une u~ité d'habitation vide ne doit pas être recensée. Assurez-vous seule­

ment que cette unité d'habitation est effectivement vide. 

d) cas d'un village qui s'est dép1ac6 ou ajouté dans l'A.D 

Si entre le passage des topographes 0t cartographes et le moment du 

dénombrement, un village s'ajoute ou se retranche de l'AoD, vous devez le 

signaler sur votT9 carte. Votre contrôleur devrn en être informé. 

2. Pendant le dénombrement. 

a)accueil du ~énage Si le ménage ne VO:lS réserve pas un accueil chaleu-

reux, faites tout pour ne pas vous énerver. 

Vous devez au contraire essayer de gagner la sympathie des recensés si vous 

voulez â tout prix obtenir une infor~ation pr~ciee. La qualitê que nous 

exigeons do vous est d'8tre compr5hensif, d'av~i~ S11ffisamment de tact pour 

persua~er le m&nage du bien-~ond~ du recensement. 

b) problèrr.e de langue. 

Si lors de l'inte~view, vous rencontrez des difficul­

tés de langue très sérieuses, faites ~!ei à un interprèteo Veillez à cc 

que dernier ne profite pas de cette occasion pour diffuser l'information. 

Prévenez-le 

c) refus de répondre aux questions du recenseur 

Si un recensé refuse de répondre aux questions que 

vous lui posez, il vaudrait mieux essayer de gagner sa confiance en lui 

montrant le bien-fondé de l'opération plutôt que de le forcer à répondre. 
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d) questions mal comprises 

Dans le cas des questions mal comprises, effercez­

vous d'expliquer poliment à votre interlocuteur les buts et les sens 

des questions mal comprises afin de l'aider à donner des réponses exactes. 

e) cas des curieux gui veulent participer à l'interview 

Généralement, lorsque vous entrez dans un ménage, 

c'est le chef de ~énage ou un adulte responsable qui vous fournit les 

renseignements exiBés dans le questionnaireo En dehors de ces personnes, 

aucune autre n'est autorisée à participer à l'interview. Respectez-bien 

cette règle afin de ne pas violer le secret des informations recueillies 

qui doivent ~trG confidentielleso 

3. Après le dénombrement. 

A la fin d'une journée de travail 

a) Tous les docu.ments n'ont P?-s été remplis o 

Si tO~E les d0cuments de d6nomb~ernent n'ont pas 

ét6 re~plis ~u cours de la journée de trav~il, fni~es-en signe à votre 

contr81eur et ret~urnez le lendnmain ~atin sur le terrain avec ces docu­

ments in~o~plets pour co~?lè~er l'information manquanteo Tous les cas 

difficileE: Reror:": d:'scutés CtVCC votr.: contrôleuro 

Ce problème peut surtout se poser en ~ilieu urbain 

on un véhicule P(·ut tomber en panneo Dans ce cas, débrouillez-vous pour 

~ejoindre 7ctre cc~~r510ur afin de fnira la mise au point du travail de 

le journ5e~ Et vellS introduisez une r~clnmntion le lende~ain. 

- ~l fin de~.~pér.:;.tion 

Nous pouvons rang8r d~ns cette catégorie les cas 

récl~~,tions 8~= salaires, remboursement, primes et autres 

liti3eso Si ~c tels problèmes se prés0ntent à ln fin de l'opération, • adressez-vous par l'interm6diaire de votre contr8leur ou superviseur sous-

régional" 

4. Autres problèm8s 

a) ~:\ccident 

~n c~s d'~ccirtent ne voiture ou Rutre, f~ites un 

rapport &crit controsign~ par des têmoins. ••• / .. oe 
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Cherehez avec l'aide de votre contrôleur à vous faire soigner le plus vite 

possibleo Toutefois, ne vous axposcz pas aux accidents et soyez très pru­

dent lorsque vous faites votre trnvail. 

b' Maladie 

En cas de MLtladie ou d'indisposition, mettez-vous 

en contaet avec le chef de localité pour trouver un r~oycn rapide de re­

joindre le contrôleur et vous f2irc soignero 

e) Autres oas 

- Cas d'un deuil duns une parcelle 

C'est le cas lorsque le ménuga à enquêter est en 

deuil. Reporter votre visite. 

- Cas d'une manifestation de joie 

Si lors du dénombre~ent, vous vous trouvez en fnce 

d'une telle situation, évitez de proc5der au recenscmnt ce jour là. Le 

recensement ne doit pas apparaître comna un él6ment gênant ln bonne marche 

des céré~onies. 

- Cas d'une circo~P?e imprévue 

Des circonstances i~prévucs telles que les inonda­

tions, les querelles tribales, les troubles ct ~utres problèmes sociaux 

peuvent entrever la bonne marche du reccnser.1ent. Dans tous les cns, ne 

forcez pas les choses, attendez que le calme soit revenu pour continuer 

votre travail. 




